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Direction régionale
de l’alimentation, de 
l’agriculture et de la forêt

avec le concours financier du ministère de l’Agriculture et de la Souveraineté alimentaire

Intervention 70.12 : Mesure agroenvironnementale et climatique (MAEC) pour la préservation des
espèces en hexagone

Notice de la mesure «     Protection des espèces     » - niveau 2  

Code mesure : GE_CHIN_ESP2

Campagne 2025

Territoire du projet agroenvironnemental et climatique (PAEC) :

Pelouses et milieux cavernicoles de la vallée de la Chiers et de l'Othain, 
fort du Chenois, buxaie de Montmédy – Natura 2000

Code territoire : GE_CHIN

Aide annuelle : 145 € / ha

Pour toute information complémentaire, contacter la structure animatrice de la mesure :
Communauté de communes du Pays de Montmédy
20 avenue de la gare – 55600 MONTMEDY
Marie REYNÉ : 06 49 32 61 22
eau-natura@ccstenaydun.fr
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1 OBJECTIFS DE LA MESURE

L’objectif  de  cette  mesure  est  de  permettre  aux  espèces  végétales  et  animales  inféodées  aux
surfaces en herbe d’accomplir leurs cycles reproductifs (fructification des plantes, nidification pour
les oiseaux) afin de préserver la biodiversité des terres agricoles. Elle incite pour cela les exploitants
au retard d’utilisation et le cas échéant à la mise en défens des surfaces concernées.

2 MONTANT DE LA MESURE – PLAFONNEMENT DES ENGAGEMENTS DANS DES MAEC

2.1 Montant de la mesure  

En contrepartie du respect de l’ensemble des exigences du cahier des charges de cette mesure, une
aide de 145 € par hectare et par an sera versée pendant la durée de l’engagement.

2.2 Plafonnement des engagements dans des MAEC  

Le plafonnement des engagements dans des MAEC est défini en annexe 1.

3 CRITÈRES D’ÉLIGIBILITÉ

Les critères d’éligibilité doivent être respectés tout au long du contrat. En cas de non-respect en
première année, la mesure ne peut pas être souscrite. En cas de non-respect les années suivantes, le
contrat est automatiquement rompu sur la totalité des éléments engagés s’il s’agit du non-respect
d’un critère d’éligibilité relatif au demandeur, ou uniquement sur la surface en anomalie s’il s’agit
d’un critère d’éligibilité relatif à la surface. Le cas échéant, des sanctions peuvent être appliquées.

3.1 Critères d’éligibilité relatifs au demandeur  

Les bénéficiaires suivants sont éligibles à la mesure :
 Les  agriculteurs  actifs  tels  que  définis  conformément  à  l’article  4  du  règlement  (UE)

2021/2115 du 2 décembre 2021 ;
Les  fondations,  associations sans but lucratif  et  les  établissements d’enseignement et  de
recherche  agricoles  lorsqu’ils  exercent  directement  des  activités  réputées  agricoles  sont
considérés comme des agriculteurs actifs.

 Les personnes morales mettant à disposition d’exploitants des terres de manière indivise ;
 Les entités collectives.

Est qualifiée de « collective » toute utilisation de surface à plusieurs éleveurs, que les animaux
soient ou non regroupés en un troupeau commun. Dans ces conditions,  les groupements
pastoraux  sont  éligibles  ainsi  que  toutes  les  formes  d’entités  collectives  juridiquement
constituées et dotées de la personnalité morale dès lors qu’elles gèrent en responsabilité
directe  des  surfaces  dont  elles  sont  propriétaires  ou  locataires  et  qu’elles  en  organisent
l’utilisation collective notamment par les troupeaux de leurs membres ou ayants droit.

Les GAEC sont éligibles avec application du principe de transparence.
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3.2 Critères d’éligibilité relatifs aux surfaces engagées  

Les  surfaces  éligibles  à  cette  mesure sont  les  surfaces  herbacées  temporaires  et  les  prairies  et
pâturages permanents.
Les surfaces herbacées temporaires correspondent aux surfaces suivantes de la catégorie 1.5 de la
notice telepac « Liste des cultures et précisions » :

• Mélange de légumineuses prépondérantes et de graminées fourragères de 5 ans ou moins
(MLG) ;

• Prairie temporaire de moins de 5 ans et autre mélange avec graminées (PTR) ;
• Jachères (JAC), seulement s’il est précisé que la surface est un « couvert herbacé » ou des

« repousses de cultures couvrantes ».
Les surfaces en prairies et pâturages permanents correspondent aux surfaces de la catégorie 1.6 de
la  notice  telepac « Liste  des  cultures  et  précisions »,  rendues  admissibles  par  l’application d’un
prorata  fonction  de  la  densité  en  éléments  naturels  non  admissibles  de  moins  de  10  ares,
conformément aux règles du 1er pilier de la PAC.

4 CRITÈRES D’ENTRÉE

Les  critères  suivants  conditionnent  l’accès  à  la  mesure  en  première  année  d’engagement
uniquement et ne sont plus vérifiés  par la  suite.  En cas de non-respect,  l’exploitation n’est  pas
engagée dans la mesure.
Les critères d’entrée pour cette mesure sont les suivants :

 Pour chaque parcelle, avoir au moins une partie de la surface présente dans le PAEC ;
 Réaliser un diagnostic agro-écologique de l’exploitation.  Le diagnostic de l’exploitation doit

être transmis à la DDT au plus tard au 15 septembre de la première année d’engagement. En
cas de non-transmission, le dossier ne pourra pas être engagé cette année-là ;

 Faire établir un plan de gestion sur la base du diagnostic d’exploitation.  Le plan de gestion
doit  être  transmis  à  la  DDT  au  plus  tard  au  15  septembre  de  la  première  année
d’engagement. En cas de non-transmission, le dossier ne pourra pas être engagé cette année-
là.

5 CRITÈRES DE PRIORISATION DES DOSSIERS

Ces  critères  permettent  de  classer  les  demandes  d’aide  des  demandeurs  éligibles  (c’est-à-dire
respectant  tous  les  critères  d’entrée  et  les  critères  d’éligibilité)  par  ordre  de  priorité,  afin
notamment  de  tenir  compte  des  enveloppes  budgétaires  et  des  orientations  définies  par  la
commission régionale agroenvironnementale et climatique (CRAEC).
Les critères de priorisation des dossiers sont définis en annexe 1.

6 CAHIER DES CHARGES DE LA MESURE

Sauf mention contraire,  l’ensemble des obligations du cahier des charges doit être respecté sur
toute la durée du contrat, c’est-à-dire à partir de la date limite de dépôt des dossiers PAC de l’année
d’engagement  et  durant  les  5  années  suivantes.  En  cas  de  non-respect  d’une  obligation,  des
sanctions peuvent s’appliquer en fonction de la nature et de la gravité de l’anomalie.
La prise en compte des surfaces en prairies et pâturages permanents pour le respect des obligations
du cahier des charges est précisée dans le point 7.2.
Les  documents  relatifs  à  la  demande d’engagement  et  au  respect  des  obligations  doivent  être
conservés  pendant  toute  la  durée de l’engagement  et  pendant  les  quatre  années  suivantes.  Ils
pourront notamment être demandés en cas de contrôle de l’exploitation.
Les obligations du cahier des charges figurent ci-dessous.
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Obligations du cahier des charges
Période

d’application Contrôles
Caractérisation de

l’anomalie et calcul de la
sanction 1

Formation à réaliser au cours des deux premières années de l'engagement.
Se référer au point 7.1.

Avant le 15 
mai 2027

Contrôle sur place
Vérification de 
l’attestation de formation

Anomalie réversible, 
dossier, totale, 
d’importance égale à 0,06.

Mettre en œuvre le plan de gestion : l’ensemble des obligations du plan de 
gestion doivent être respectées.
Se référer au point 7.6.

Sur toute la 
durée du 
contrat

Contrôle sur place
Vérification du cahier 
d’enregistrement des 
pratiques et contrôle 
visuel

Anomalie réversible, 
localisée, totale, 
d’importance égale à 1.

Respecter le retard d'utilisation (fauche et pâturage) minimal de 25 jours en 
moyenne sur l'ensemble des surfaces engagées dans cette mesure.
Se référer au point 7.3.

Sur toute la 
durée du 
contrat

Contrôle sur place
Vérification du cahier 
d’enregistrement des 
pratiques et contrôle 
visuel

Anomalie réversible, 
dossier, à seuils (par 
tranche de 15 %), 
d’importance égale à 0,6.

Sans objet Sans objet Sans objet Sans objet

Sans objet Sans objet Sans objet Sans objet

Sans objet Sans objet Sans objet Sans objet

Sans objet Sans objet Sans objet Sans objet

Ne pas détruire le couvert sur les surfaces engagées.
Un renouvellement par travail superficiel du sol est autorisé au cours de 
l'engagement après avoir obtenu au préalable l'accord écrit de la structure 
animatrice de la MAEC pour la surface engagée. Cet accord écrit doit être 
conservé sur l’exploitation.

Sur toute la 
durée du 
contrat

Contrôle sur place
Vérification du cahier 
d’enregistrement des 
pratiques et contrôle 
visuel

Anomalie définitive, 
localisée, totale, 
d’importance égale à 1.

1 Se  référer  à  la  notice  telepac  « Les  aides  en  faveur  de  l’agriculture  biologique,  les  mesures  agroenvironnementales  et  climatiques  (MAEC)  2023-2027 »  pour  plus
d’information sur le fonctionnement du régime de sanction.
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Obligations du cahier des charges
Période

d’application Contrôles
Caractérisation de

l’anomalie et calcul de la
sanction 

Hors surfaces mises en défens :
Respecter la limitation de la fertilisation azotée à 30 kg N par ha et par an, 
chaque année au cours des 5 ans (hors apports par pâturage). Se référer au 
point 7.4.

Sur toute la 
durée du 
contrat

Contrôle sur place - 
Vérification du cahier 
d’enregistrement des 
pratiques et contrôle 
visuel

Anomalie réversible, 
localisée, à seuils (par 
tranche de 15 %), 
d’importance égale à 1.

Hors surfaces mises en défens :
Respecter la limitation de la fertilisation P à 30 kg P par ha et par an et de la 
fertilisation K à 30 kg K par ha et par an, chaque année au cours des 5 ans. 
Se référer au point 7.5.
Respecter l’absence d'apports magnésiens et de chaux.

Sur toute la 
durée du 
contrat

Contrôle sur place - 
Vérification du cahier 
d’enregistrement des 
pratiques et contrôle 
visuel

Anomalie réversible, 
localisée, totale, 
d’importance égale à 0,2.

Ne pas utiliser de produits phytosanitaires sur les surfaces engagées. Sur toute la 
durée du 
contrat

Contrôle sur place
Vérification du cahier 
d’enregistrement des 
pratiques et contrôle 
visuel

Anomalie réversible, 
localisée, totale, 
d’importance égale à 1.
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Obligations du cahier des charges
Période

d’application Contrôles
Caractérisation de

l’anomalie et calcul de la
sanction 

Enregistrer les interventions sur toutes les parcelles engagées :
• Identification  des  surfaces,  conformément  aux  informations  du

registre parcellaire graphique (RPG) et du descriptif des parcelles ;
• Fauche ou broyage (date(s), matériels utilisés, modalités) ;
• Pâturage  (dates  d’entrées  et  de  sorties  des  animaux  par  parcelle,

nombres  d’animaux  et  d’unités  de  gros  bétail  (UGB)
correspondantes) ;

• Pose des clôtures (dates, localisation, matériel) ;
• Fertilisation des surfaces (dates, produits, quantités) ;
• Traitements phytosanitaires (dates, produits, quantités) ;
• Autres interventions éventuelles si elles sont imposées dans le plan de

gestion.

Se référer à l’annexe 2.

ATTENTION     :   Le cahier d’enregistrement constitue une pièce indispensable 
au contrôle de plusieurs obligations. Aussi, l’absence ou la non-tenue de ce 
cahier constatée le jour du contrôle se traduira par le constat d’anomalies et
le cas échéant par l’application du régime de sanction pour toutes les 
obligations ne pouvant être contrôlées.
Les enregistrements doivent être précisés et détaillés autant que nécessaire, 
afin que toutes les obligations définies dans le cahier des charges et dans le 
plan de gestion puissent être vérifiées.

Sur toute la 
durée du 
contrat

Contrôle sur place
Vérification du cahier 
d’enregistrement des 
pratiques

Anomalie réversible, 
localisée, totale, 
d’importance égale à 0,05.
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7 PRÉCISIONS

7.1 Formation  

L’exploitant doit suivre une formation ayant pour contenu :
- Enjeux de conservation du site Natura 2000
- Mise en œuvre du cahier des charges de la MAEC et de ses objectifs

7.2 Précisions concernant les surfaces en prairies et pâturages permanents  

Pour le respect des obligations du cahier des charges (par exemple, le calcul de la fertilisation), les
surfaces en prairies et pâturages permanents correspondent aux surfaces de la catégorie 1.6 de la
notice telepac « Liste des cultures et précisions », rendues admissibles par l’application d’un prorata
fonction de la densité en éléments naturels non admissibles de moins de 10 ares, conformément aux
règles du 1er pilier de la PAC.

7.3 Retard d’utilisation  

Le nombre de jours de retard d’utilisation d’une surface éligible, qu’elle soit utilisée en fauche ou en
pâturage, est calculé par rapport à la date de fauche habituelle du territoire. Cette date, qui est
précisée dans le diagnostic agroenvironnemental du territoire, est définie en fonction de la pratique
de référence du territoire qui consiste en une fauche complète dès maturité des foins, sans prise en
compte des cycles de reproduction de la faune et de la flore.
Le retard d’utilisation moyen sur  l’ensemble des  surfaces  engagées  dans  cette  mesure est  ainsi
calculé  selon les  dates  d’utilisation en fauche ou en pâturage de ces  différentes  parcelles,  par
rapport  à  la  date  de  fauche  habituelle  du  territoire.  Jusqu’à  la  date  de  fauche  habituelle  du
territoire,  le retard d’utilisation est considéré comme nul.  Le décompte du nombre de jours de
retard d’utilisation commence le lendemain de la date de fauche habituelle (si la date de fauche
habituelle  du  territoire  est  le  31  mai,  une  fauche  au  1er juin  correspond  à  1  jour  de  retard
d’utilisation).
Exemple     de calcul    :
Sur une surface totale engagée dans cette mesure de 5 ha, si le retard d’utilisation est de 23 jours sur
une parcelle de 2 ha, de 40 jours sur une parcelle de 2 ha et nul sur une parcelle de 1 ha, le retard
moyen est de (23 × 2 + 40 × 2 + 1 × 0)  / 5 = 25 jours.
Les dates d’utilisation tardive en fauche ou en pâturage des différentes parcelles engagées dans
cette  mesure  sont  précisées  dans  le  plan  de  gestion. Ces  dates  d’utilisation  tardive  peuvent
éventuellement être différentes selon les parcelles2, sous réserve de respecter le retard d’utilisation
moyen minimal requis sur l’ensemble des surfaces engagées dans la mesure.
Dans tous les cas, l’utilisation de la parcelle en fauche ou en pâturage est interdite avant la date
d’utilisation tardive indiquée dans le plan de gestion. En particulier, le pâturage n’est pas autorisé
en début d’année, notamment dans le cadre d’un déprimage.
Le cas échéant, une période complémentaire d’interdiction de pâturage peut être définie dans le
cahier des charges. Se référer au point 6.
Le plan de gestion pourra être pluriannuel et pourra être modifié chaque année par l’opérateur pour
s’adapter, le cas échéant, à la localisation changeante des espèces à protéger.

7.4 Calcul des apports azotés  

Le calcul de la fertilisation azotée se fait sur chaque parcelle engagée et ne prend pas en compte les
restitutions au pâturage.

2 en fonction des enjeux de protection des espèces ou en vue d’étaler l’utilisation des différentes parcelles dans le
temps
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Pour  un  dossier  engagé  en  2025,  la  première  vérification  concernera  la  campagne  culturale
2025/2026, sur la base des enregistrements des pratiques de fertilisation des surfaces pendant la
période du 1er septembre 2025 au 31 août 2026.

7.4.1 Apports azotés minéraux  

Apports azotés minéraux (kg N / ha)
= [Quantité de fertilisant minéral apportée3 x Teneur en azote4] / surface (en ha)

La teneur en azote de l’engrais est en général précisée dans son intitulé. Quand ce n'est pas le cas (si
l'engrais est mentionné sous un nom commercial par exemple), la facture ou l'étiquette du produit
doivent être utilisées pour déterminer la teneur en azote.

7.4.2 Apports azotés organiques  

Apports azotés organiques (kg N efficace / ha)
= [Quantité de fertilisant organique apportée5 × Valeur fertilisante azotée] / surface (en ha)

Avec « Valeur fertilisante azotée » du fertilisant organique
= Teneur en azote total6 × Coefficient d’équivalence engrais minéral azoté efficace (KeqN)

Dispositions applicables pour le calcul des apports azotés organiques :

• la teneur en azote total peut être déterminée à partir de la facture ou d’une analyse du
produit utilisé ;

• la teneur en azote total, à défaut de facture ou d’analyse, et le  coefficient d’équivalence
engrais minéral (KeqN)  du fertilisant organique utilisé sont ceux correspondant au type de
produit auquel ce fertilisant appartient, tels qu’indiqués dans l’arrêté préfectoral de mise en
œuvre  de  l’équilibre  de  la  fertilisation  azotée  à  l’échelle  de  la  région  Grand  Est7,  dit
« référentiel GREN », dans les conditions précisées dans le tableau ci-dessous.

3 En kilogrammes ou en litres
4 La teneur en N des engrais est le plus souvent exprimée en pourcentage, ce qui signifie qu’un engrais dosé à 60 %
de N apporte 60 kg de N pour 100 kg d’engrais.
5 En tonnes ou mètres cubes de produit brut, selon le type de fertilisant organique
6 En kg N par tonne ou par mètre cube de produit brut
7 Arrêté préfectoral du 22 août 2019 établissant le référentiel régional de mise en œuvre de l’équilibre de fertilisation
azotée à l’échelle de la région Grand Est (annexe 6, pages 45 à 50)
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Calcul  des  apports  azotés  organiques  –  Valeurs  de  référence  à  retenir  selon  le  projet
agroenvironnemental et climatique (PAEC) duquel la MAEC relève et selon le type de produit utilisé
pour :

• la teneur en azote total du fertilisant organique utilisé, à défaut de facture ou d’analyse ;

• le coefficient d’équivalence engrais minéral (KeqN) du fertilisant organique utilisé.

1° PAEC couvrant majoritairement les départements
du Bas-Rhin et du Haut-Rhin – Types de produit :

Valeurs à retenir = valeurs du référentiel 
GREN applicable dans les départements :

Tout fertilisant organique référencé * Meurthe-et-Moselle, Meuse, Moselle, Vosges *

Autres fertilisants organiques Ardennes, Aube, Marne, Haute-Marne

2° PAEC couvrant majoritairement les départements
des Ardennes, de l’Aube, de la Marne et de la Haute-
Marne – Types de produit :

Valeurs à retenir = valeurs du référentiel 
GREN applicable dans les départements :

Tout fertilisant organique Ardennes, Aube, Marne, Haute-Marne

3° PAEC couvrant majoritairement les départements
de Meurthe-et-Moselle, de la Meuse, de la Moselle et 
des Vosges – Types de produit :

Valeurs à retenir = valeurs du référentiel 
GREN applicable dans les départements :

Tout fertilisant organique référencé * Meurthe-et-Moselle, Meuse, Moselle, Vosges *

Autres fertilisants organiques Ardennes, Aube, Marne, Haute-Marne

* En cas de valeur manquante (teneur en azote total ou KeqN) dans le référentiel considéré, la valeur à
retenir  est  celle figurant dans le référentiel  GREN applicable aux départements des Ardennes,  de
l’Aube, de la Marne et de la Haute-Marne pour le type de produit auquel le fertilisant organique
appartient.

Fertilisation azotée totale (kg N /ha) = apports azotés minéraux + apports azotés organiques

7.5 Calcul des apports P et K  

Le calcul de la fertilisation se fait sur chaque parcelle engagée et par campagne culturale.

7.5.1 Apports P et K minéraux  

Apports P (kg P /ha) ou K (kg K /ha) minéraux
= [Quantité de fertilisant minéral apportée8 × Teneur P ou K9] / surface (en ha)

Les teneurs en P et K des apports minéraux sont en général précisées dans leurs intitulés. Quand ce
n'est pas le cas (si l'engrais est mentionné sous un nom commercial par exemple), la facture ou
l'étiquette du produit doivent être utilisées pour déterminer la composition de l'engrais en P et K.

8 En kilogrammes le plus souvent
9 La teneur en P ou K des engrais est le plus souvent exprimée en pourcentage, ce qui signifie qu’un engrais dosé à
60 % de P apporte 60 kg de P pour 100 kg d’engrais.
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7.5.2 Apports P et K organiques  

Apports P organiques (kg P efficace /ha)
= [Quantité de fertilisant organique apportée10 × Valeur fertilisante P] / surface (en ha)

Avec « Valeur fertilisante P » du fertilisant organique
= Teneur en P total11 × Coefficient d'équivalence engrais minéral P efficace (KeqP)

Apports K organiques (kg K efficace /ha)
= [Quantité de fertilisant organique apportée10 × Valeur fertilisante K] / surface (en ha)

Avec « Valeur fertilisante K » du fertilisant organique
= Teneur en K total11 × Coefficient d'équivalence engrais minéral K efficace (KeqK)

Dispositions applicables pour le calcul des apports P et K organiques :
• les  teneurs  en P  total  et  K total  peuvent  être  déterminées  à  partir  des  factures  ou des

analyses des produits utilisés ;
• les  teneurs  en  P  total  et  K  total,  à  défaut  de  facture  ou  d’analyse,  et  les  coefficients

d’équivalence  engrais  minéral  (KeqP  et  KeqK)  du  fertilisant  organique  utilisé  sont  ceux
correspondant au type de produit auquel ce fertilisant appartient, tels qu’indiqués dans le
tableau ci-après ;

• pour tout type de produit utilisé :
◦ KeqK = 1 ;
◦ à défaut de valeur autre de référence12 : KeqP = 1.

Calcul des apports P et K organiques par les effluents d’élevage – Valeurs de référence à retenir 13

pour :
• les teneurs en P total et K total de l’effluent utilisé, à défaut de facture ou d’analyse ;
• les coefficients d’équivalence engrais minéral KeqP et KeqP.

Teneur en P total Valeurs moyennes des produits 
figurant dans la publication 
« Valorisation agronomique des 
effluents d’élevages de porcs, 
bovins, ovins, caprins, volailles et 
lapins. RMT Elevage et 
Environnement, Paris, 83 pages. »14

Coefficient d’équivalence engrais minéral P efficace (KeqP)15

Teneur en K total

Coefficient d’équivalence engrais minéral K efficace (KeqK) Pour tout type d’effluent d’élevage :
KeqK = 1

10 En tonnes ou mètres cubes de produit brut, selon le type de fertilisant organique
11 En kg P ou K par tonne ou par mètre cube de produit brut
12 En particulier pour les produits autres que les effluents d’élevage.
13 Dispositions applicables à l’ensemble des projets agroenvironnementaux et climatiques (PAEC) du Grand Est.
14 Levasseur P., Soulier A., Lagrange H., Trochard R., Foray S., Charpiot A., Ponchant P. et Blazy V. Références établies
par les instituts techniques agricoles, dans les fiches effluents d’élevages (pages 23 à 82). Publication disponible à
l’adresse suivante : https://www.rmtelevagesenvironnement.org/les_outils_du_RMT
15 Les valeurs de KeqP (ou Keq P2O5) sont indiquées sous le tableau « Equivalence engrais minéral de l’azote » dans
les fiches effluents d’élevages.
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Fertilisation P totale (kg P /ha) = apports P minéraux + apports P organiques

Fertilisation     K totale (kg K /ha)   = apports K minéraux + apports K organiques

7.6 Mise en œuvre du plan de gestion  

L’ensemble des obligations du plan de gestion doivent être respectées au même titre que les autres
obligations du cahier des charges figurant dans le tableau du point 6.
Exemples  : respect d’un chargement maximum en cas de pâturage, respect de certaines pratiques de
fauche...
Des  obligations  renforcées  (c’est-à-dire  plus  exigeantes,  plus  limitatives  ou  plus  restrictives  que
celles figurant dans le tableau du point 6) peuvent éventuellement être définies dans le plan de
gestion.  Le  cas  échéant,  ces  obligations  renforcées  prévalent  et  sont  celles  vérifiées  en cas  de
contrôle.
Les obligations susceptibles d’être renforcées portent notamment sur la limitation et les modalités de
la fertilisation (N, P, K)  : abaissement de la limitation indiquée dans le tableau sur tout ou partie de la
surface engagée, réduction du nombre de campagnes au cours desquelles la fertilisation est autorisée,
interdiction de certains types d’engrais…

7.7 Lien avec la conditionnalité et l’écorégime  

En cas de non-respect de la conditionnalité, l’ensemble des aides PAC sont sanctionnées, y compris
les aides MAEC.
Les obligations du cahier des charges de la MAEC sont distinctes des exigences de l’écorégime. Un
agriculteur peut à la fois souscrire cette MAEC et bénéficier de l’écorégime.

8 LISTE DES ANNEXES

Nombre d’annexes : 2

Annexe 1 : Plafonnement des engagements dans des MAEC – Critères de priorisation des dossiers

Annexe 2 : Contenu minimal du cahier d’enregistrement des interventions
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Annexe 1 : Plafonnement des engagements dans des MAEC – Critères de priorisation
des dossiers

PLAFONNEMENT DES ENGAGEMENTS DANS DES MAEC

1 DÉFINITIONS

1.1 Bénéficiaire de montagne  

Un bénéficiaire est dit « de montagne » s’il réunit les conditions suivantes pour l’année 2025 :
• exploiter  au  moins  50 % de sa  surface agricole  dans  les  zones  de montagne au  sens  de

l’article D. 113-14 du code rural et de la pêche maritime ;
• avoir demandé des indemnités compensatoires de handicaps naturels et spécifiques (ICHN)

au sens de l’article D. 113-23 du même code.
La part de la surface agricole située dans les zones de montagne est déterminée au vu des éléments
figurant dans le dossier ICHN du bénéficiaire.

1.2 Bénéficiaire d’une MAEC système à enjeux captages d’eau potable Rhin-Meuse  

Un bénéficiaire est dit « bénéficiaire d’une MAEC système à enjeux captages d’eau potable Rhin-
Meuse » s’il réunit les conditions suivantes pour l’année 2025 :

• demander l’une des MAEC systèmes suivantes en première année d’engagement :

Code MAEC Territoire du PAEC

GE_55RE_HBV2 Meuse – Captages Rhin-Meuse

GE_55RE_HBV3

GE_BOUE_HBV2 Captage de Bouxurulles

GE_CHEE_HBV2 Captage de Chermisey

GE_LOIE_HBV2 Captages Grand Loisy

• engager  au  moins  3  hectares  dans  le  territoire  de  rattachement  de  la  MAEC  système
demandée ;

• privilégier l’implantation des surfaces en herbe dans ce même territoire, en conformité avec
les types de surfaces éligibles à la MAEC demandée.

1.3 Autre bénéficiaire  

Un bénéficiaire qui n’est ni de montagne ni attributaire d’une MAEC système à enjeux captages
d’eau potable Rhin-Meuse est dénommé « autre bénéficiaire ».

2 PLAFONDS PAR EXPLOITATION

2.1 Plafond par exploitation pour un bénéficiaire de montagne ou un bénéficiaire d’une  
MAEC système à enjeux captages d’eau potable Rhin-Meuse

Le plafond annuel des engagements dans des MAEC est fixé à 18 000 euros par exploitation pour un
bénéficiaire de montagne ou pour un bénéficiaire d’une MAEC système à enjeux captages d’eau
potable Rhin-Meuse.
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Pour l’appréciation de ce plafond, il est tenu compte :
• de l’ensemble des MAEC du Grand Est relevant de la programmation de la politique agricole

commune16 (PAC) débutant en 202317 ;
• des engagements souscrits avant 2023 dans des MAEC du périmètre Grand Est relevant de la

programmation de la PAC ayant débuté en 201418,  s’ils  sont financés par le ministère en
charge de l’Agriculture. Seules sont prises en considération parmi ces MAEC, celles liées à la
surface ou se rapportant à des mètres linéaires ou à des éléments ponctuels.

2.2 Plafond par exploitation pour un autre bénéficiaire  

2.2.1 Plafond de base  

Le plafond annuel de base des engagements dans des MAEC est fixé à 10 500 euros par exploitation
pour un autre bénéficiaire.
Pour l’appréciation de ce plafond, il est tenu compte :

• de l’ensemble des MAEC du Grand Est relevant de la programmation de la PAC débutant en
2023.  Le  cas  échéant,  sont  prises  en  considération  les  MAEC localisées  des territoires  à
enjeux Natura 2000 ou Parc national de forêts19 si elles sont finançables dans le cadre du
plafond en question ;

• des engagements souscrits avant 2023 dans des MAEC du périmètre Grand Est relevant de la
programmation de la PAC ayant débuté en 2014, s’ils sont financés par le ministère en charge
de l’Agriculture. Seules sont prises en considération parmi ces MAEC, celles liées à la surface
ou se rapportant à des mètres linéaires ou à des éléments ponctuels.

2.2.2 Plafond supplémentaire  

Un plafond annuel supplémentaire, dont le montant est fixé à 3 000 euros par exploitation pour un
autre bénéficiaire, sera accordé uniquement pour des engagements, au-delà du plafond de base,
dans des MAEC  localisées des territoires du Grand Est à enjeux Natura 2000 ou Parc national de
forêts. Pour l’appréciation de ce plafond, il est tenu compte des engagements en cours, souscrits en
2023 ou en 2024, et des MAEC demandées en 2025 en première année d’engagement.

3 PLAFONDS PAR MESURE

3.1 Plafonds pour   la MAEC création de couverts d’intérêt faunistique et floristique  

3.1.1 Cas général  

Le plafond annuel des engagements dans la MAEC création de couverts d’intérêt faunistique et
floristique (CIFF) est fixé à 3 260 euros (soit 5 hectares) par bénéficiaire, et ce :

• pour l’ensemble des territoires du Grand Est dans le cadre desquels cette mesure est mise en
œuvre, à l’exception de ceux indiqués au 3.1.2 ci-dessous ;

• pour la durée de la programmation de la PAC débutant en 2023.

16 au sens de la section 3 bis du chapitre Ier du titre IV du livre III du code rural et de la pêche maritime.
17 Il s’agit des engagements en cours, souscrits en 2023 ou en 2024, et des MAEC demandées en 2025 en première
année d’engagement.
18 au sens de la section 4 du chapitre Ier du titre IV du livre III du code rural et de la pêche maritime
19 Les codes territoire de ces MAEC se terminent respectivement par N (Natura 2000) et 1 (Parc national de forêts,
hors sites Natura 2000).

13/19GE_CHIN_ESP2_2025_v1-05122025 2942



3.1.2 Cas  particulier     :  territoires  à  enjeux eau captage(s)  faisant  l’objet  d’un financement  de  
l’Agence de l’eau Seine-Normandie

Pour les territoires à enjeux eau (dont le code territoire se termine par E) ayant dans leur intitulé le
mot captage(s) et faisant l’objet d’un financement de l’Agence de l’eau Seine-Normandie, le plafond
annuel  des  engagements  dans  la  MAEC création de couverts  d’intérêt  faunistique et  floristique
(CIFF)  est  fixé  à  16  300  euros  (soit  25  hectares)  par  bénéficiaire,  et  ce,  pour  la  durée  de  la
programmation de la PAC débutant en 2023.
L’agence de l’eau intervient sans participation du FEADER20 au-delà du plafond indiqué au 3.1.1 ci-
dessus.

3.2 Plafond pour   la MAEC création de prairies  

Le plafond annuel des engagements dans la MAEC création de prairies (CPRA) est fixé à 5 340 euros
(soit 15 hectares) par bénéficiaire, et ce :

• pour l’ensemble des territoires du Grand Est dans le cadre desquels cette mesure est mise en
œuvre ;

• pour la durée de la programmation de la PAC débutant en 2023.

4 DISPOSITIONS COMMUNES

Les montants plafonds mentionnés dans cette annexe :
• comprennent la participation du FEADER et les contreparties nationales ;
• sont multipliés par le nombre d’associés du groupement éligibles à l’aide pour un bénéficiaire

ayant la qualité de groupement agricole d’exploitation en commun (GAEC) total.

5 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES À CERTAINES AGENCES DE L’EAU

5.1 Agence de l’eau Rhin-Meuse  

Un bénéficiaire peut souscrire des engagements au-delà des plafonds indiqués dans cette annexe
pour des MAEC faisant l’objet d’un financement de l’Agence de l’eau Rhin-Meuse et relevant des
territoires à enjeux eau (dont le code territoire se termine par E), hormis ceux mentionnés au 1.2 ci-
dessus.
Le cas échéant, l’agence de l’eau intervient sans participation du FEADER au-delà du plafond pris en
considération.

5.2 Agence de l’eau Seine-Normandie  

Hormis pour la MAEC création de couverts d’intérêt faunistique et floristique, un bénéficiaire peut
souscrire des engagements au-delà des plafonds indiqués dans cette annexe pour des MAEC faisant
l’objet d’un financement de l’Agence de l’eau Seine-Normandie.
Le cas échéant, l’agence de l’eau intervient sans participation du FEADER au-delà du plafond pris en
considération.
Toutefois,  ce  financeur  est  susceptible  de  définir  un  montant  maximum  d’aide  annuelle  par
exploitation  pour  des  engagements  dans  des  MAEC  en  cas  de  dépassement  de  l’enveloppe
budgétaire allouée au dispositif.

20 Fonds européen agricole pour le développement rural

14/19GE_CHIN_ESP2_2025_v1-05122025 2943



CRITÈRES DE PRIORISATION DES DOSSIERS

1 MESURES CONCERNÉES

Les mesures concernées sont les MAEC localisées des territoires à enjeux biodiversité, dont le code
territoire se termine par 1, 2, 5 ou N.

2 ORDRE DE PRIORITÉ

I. Sont engagées par ordre de priorité les demandes :
Priorité 1 : Des exploitants dont la demande porte sur des éléments engagés lors de la campagne

2024 dans une MAEC localisée souscrite au titre de la campagne 2020 (MAEC 2020-2024)
et qui demandent une ou plusieurs mesures dont les objectifs et les obligations sont de
même nature que ceux définis dans le cahier des charges de la MAEC 2020-2024 ;

Priorité 2 : Des  exploitants  qui,  au  15 mai  2025,  répondent  à  la  définition  de  jeune  agriculteur
énoncée à l’article D. 614-2 du code rural et de la pêche maritime, et qui se sont installés
pour la première fois à compter du 16 mai 2024 ;

Priorité 3 : Des exploitants qui ne relèvent pas des priorités 1 et 2 ci-dessus.
II.  S’il  y  a  lieu,  au  sein  d’une  même  priorité,  les  demandes  sont  engagées  dans  les  conditions
suivantes.
1° Engagement, sans application d’un coefficient stabilisateur budgétaire, des mesures ci-dessous,
non hiérarchisées entre elles :

• Création de prairies : CPRA ;

• Protection des espèces : ESP1 (niveau 1), ESP3 (niveau 3), ESP4 (niveau 4) ;

• Entretien durable des infrastructures agroécologiques : IAE1 (ligneux), IAE2 (mares) ;

• Préservation des milieux humides : MHU2 (amélioration de la gestion par le pâturage), MHU3
(gestion des espèces exotiques envahissantes) ;

• Maintien  de  l’ouverture  des  milieux :  OUV1,  OUV2  (amélioration  de  la  gestion  par  le
pâturage).

2° Engagement, après application d’un coefficient stabilisateur budgétaire, des mesures ci-dessous,
non hiérarchisées entre elles :

• Création de couverts d’intérêt faunistique et floristique : CIFF ;

• Protection des espèces : ESP2 (niveau 2) ;

• Préservation des milieux humides : MHU1 ;

• Surfaces herbagères et pastorales : PRA1 ;

• Amélioration de la gestion des surfaces herbagères et pastorales par le pâturage : PRA3.

III. En cas de dépassement du solde du budget alloué aux MAEC localisées des territoires à enjeux
biodiversité, une fois déduit le montant nécessaire au financement des mesures indiquées au II. 1 ci-
dessus :

• un coefficient stabilisateur budgétaire est appliqué sur le montant total de l’aide susceptible
d’être  accordée à  chaque bénéficiaire  au  titre  de  ses  demandes  d’engagement  dans  les
mesures indiquées au II. 2 ci-dessus ;

• il est nécessaire, dans le cadre d’un échange contradictoire entre la DDT et l’exploitant, de
sélectionner  une  partie  seulement  des  surfaces  demandées  à  l’engagement  au  titre  des
mesures du II.  2.,  de sorte que le plafond d’aide résultant de l’application du coefficient
stabilisateur budgétaire ne soit pas dépassé.

IV.  Le  préfet  de  région  précise  par  arrêté  les  modalités  de  mise  en  œuvre  de  ces  critères  de
priorisation.
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Annexe 2 : Contenu minimal du cahier d’enregistrement des interventions

MAEC Protection des espèces – niveau 2 (ESP2)

1° Règles générales d’enregistrement des interventions

Il s’agit d’enregistrer les interventions réalisées sur toutes les parcelles engagées. En cas d’absence
d’intervention sur tout ou partie d’une parcelle engagée, le cahier d’enregistrement n’a pas à être
renseigné pour la surface concernée.

De façon générale, chaque parcelle doit être identifiée conformément aux informations du registre
parcellaire graphique (RPG) et du descriptif des parcelles figurant dans le dossier PAC.
Le contenu minimal du cahier d’enregistrement est précisé ci-dessous. Les enregistrements doivent
être précisés et  détaillés  autant que nécessaire,  afin que toutes les  obligations définies dans le
cahier des charges et dans le plan de gestion puissent être vérifiées lors d’un contrôle sur place.

2° Pratiques de fauche ou de broyage
Pour chaque intervention de fauche ou de broyage du couvert herbacé sur tout ou partie de la
parcelle :

• identification de la parcelle ;
• type de surface en herbe21, code de la culture et précision22 ;
• superficie concernée,  en particulier  en cas d’intervention sur une partie seulement de la

parcelle ;
• date de l’intervention ;
• type d’intervention (fauche ou broyage) ;
• matériels utilisés : types de matériels (désignation précise), nombre de matériels de chaque

type.

Points de vigilance :
• distinguer, le cas échéant, la zone mise en défens de celle qui ne l’est pas ;
• détailler,  le cas échéant,  les éventuelles pratiques spécifiques23 imposées dans le plan de

gestion.

21 Surface herbacée temporaire, ou bien prairie ou pâturage permanent
22 Se référer à la notice telepac « Cultures et précisions à utiliser pour renseigner le descriptif des parcelles »
23 Exemples : circulation centrifuge, vitesse maximale de fauche, interdiction d’utilisation d’un groupe de fauche (un
seul tracteur avec une seule faucheuse), utilisation d’une barre d’effarouchement...
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3° Pratiques de pâturage
NB  :  En  cas  de  pâturage  de  la  parcelle,  un  taux  de  chargement  maximal  à  la  parcelle  est
obligatoirement défini dans le plan de gestion.

Pour chaque période de pâturage sur tout ou partie de la parcelle :
• identification de la parcelle ;
• type de surface en herbe, code de la culture et précision ;
• superficie  concernée,  en  particulier  en  cas  de  pâturage  sur  une  partie  seulement  de  la

parcelle ;
• dates d’entrée et de sortie des animaux ;
• nombre et catégorie(s) d’animaux, nombre correspondant d’unités de gros bétail (UGB).

Se référer au tableau figurant à la fin de cette annexe.

Points de vigilance :
• distinguer, le cas échéant, la zone mise en défens de celle qui ne l’est pas ;
• détailler, le cas échéant, les éventuelles pratiques spécifiques de pâturage imposées dans le

plan de gestion.

4° Pratiques éventuelles de pose et de dépose de clôtures
Les enregistrements relatifs à ces pratiques sont à réaliser uniquement dans le cas où le plan de gestion
comporte des obligations concernant la pose et la dépose de clôtures.
Pour chaque intervention de pose et de dépose de clôtures sur tout ou partie de la parcelle :

• identification  de  la  parcelle  et  localisation  précise  de  l’intervention,  en  particulier  par
rapport à la zone mise en défens ;

• type de surface en herbe, code de la culture et précision ;
• date de la pose ou de la dépose de clôtures ;
• matériels utilisés pour la pose et la dépose, type de clôtures.
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5° Pratiques de fertilisation
De manière générale, l’enregistrement des pratiques de fertilisation doit porter sur la fertilisation
organique et minérale (N, P, K, apports magnésiens et de chaux) des surfaces soumises à obligation
au  regard  des  exigences  figurant  dans  le  point  6  de  cette  notice  et  dans  le  plan  de  gestion
correspondant.

Pour chaque apport de fertilisant organique ou minéral sur tout ou partie de la parcelle24 :
• identification de la parcelle ;
• type de surface en herbe, code de la culture et précision ;
• superficie  concernée,  en  particulier  en  cas  de  fertilisation  d’une  partie  seulement  de  la

parcelle ;
• date de l’apport de fertilisant ;
• fertilisant utilisé :

◦ nature du fertilisant : désignation précise, type de fertilisant organique ou minéral ;
◦ quantité de fertilisant épandue sur la superficie concernée (en unités de masse ou de

volume de produit brut par hectare) ;
◦ valeur fertilisante du produit brut pour l’élément considéré (uniquement pour N, P, K) (en

kg d’élément efficace par unité de masse ou de volume de produit brut) :
▪ pour un fertilisant minéral : teneur en élément ;
▪ pour un fertilisant organique :

• teneur en élément total ;
• coefficient d’équivalence engrais minéral efficace de l’élément considéré.

Points de vigilance : Distinguer, le cas échéant, la zone mise en défens de celle qui ne l’est pas.

6° Pratiques de traitements phytosanitaires
Pour chaque traitement phytosanitaire25 sur tout ou partie de la parcelle :

• identification de la parcelle ;
• type de surface en herbe, code de la culture et précision ;
• superficie  concernée,  en  particulier  en  cas  de  traitement  d’une  partie  seulement  de  la

parcelle ;
• date du traitement phytosanitaire ;
• produit phytosanitaire utilisé : nom commercial complet ;
• quantité  de  produit  phytosanitaire  épandue  (en  grammes,  kilogrammes  ou  litres  par

hectare).

24 Hors apports par pâturage
25 Les traitements phytosanitaires sont interdits sur les surfaces engagées.
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MODALITÉS DE CALCUL DU TAUX DE CHARGEMENT MAXIMAL
TAUX DE CONVERSION DES DIFFÉRENTES CATÉGORIES D’ANIMAUX EN UGB

En cas de pâturage de la parcelle engagée, un taux de chargement maximal est défini dans le plan
de gestion, selon l’une ou l’autre des deux modalités suivantes :

• le taux de chargement moyen annuel à la parcelle qui est le rapport entre (i)  le nombre
d’animaux herbivores (en unités de gros bétail, UGB) pâturant sur la parcelle, multiplié par le
nombre de jours de pâturage et (ii) la surface de la parcelle engagée multipliée par 365 jours ;

• le  taux  de  chargement  instantané  à  la  parcelle  qui  est  le  rapport  entre  (i)  le  nombre
d’animaux  herbivores  (en  UGB)  pâturant  sur  la  parcelle  et  (ii)  la  surface  de  la  parcelle
engagée.

Les taux de conversion des différentes catégories d’animaux en UGB sont définis dans le tableau ci-
dessous :

Catégorie Taux de conversion
en UGB

Bovins de plus de 2 ans 1

Bovins entre 6 mois et 2 ans 0,6

Bovins de moins de 6 mois 0,4

Équidés de plus de 6 mois 1

Ovins et caprins de plus de 1 an et femelles de moins de 1 an ayant mis 
bas

0,15

Ovins et caprins de moins de 1 an 0

Lamas de plus de 2 ans 0,45

Alpagas de plus de 2 ans 0,3

Cerfs et biches de plus de 2 ans 0,33

Daims et daines de plus de 2 ans 0,17
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Direction régionale
de l’alimentation, de 
l’agriculture et de la forêt

avec le concours financier du ministère de l’Agriculture et de la Souveraineté alimentaire

Intervention 70.12 : Mesure agroenvironnementale et climatique (MAEC) pour la préservation des
espèces en hexagone

Notice de la mesure «     Protection des espèces     » - niveau 3  

Code mesure : GE_CHIN_ESP3

Campagne 2025

Territoire du projet agroenvironnemental et climatique (PAEC) :

Pelouses et milieux cavernicoles de la vallée de la Chiers et de l'Othain, 
fort du Chenois, buxaie de Montmédy – Natura 2000

Code territoire : GE_CHIN

Aide annuelle : 200 € / ha

Pour toute information complémentaire, contacter la structure animatrice de la mesure :
Communauté de communes du Pays de Montmédy
20 avenue de la gare – 55600 MONTMEDY
Marie REYNÉ : 06 49 32 61 22
eau-natura@ccstenaydun.fr
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1 OBJECTIFS DE LA MESURE

L’objectif  de  cette  mesure  est  de  permettre  aux  espèces  végétales  et  animales  inféodées  aux
surfaces en herbe d’accomplir leurs cycles reproductifs (fructification des plantes, nidification pour
les oiseaux) afin de préserver la biodiversité des terres agricoles. Elle incite pour cela les exploitants
au retard d’utilisation et le cas échéant à la mise en défens des surfaces concernées.

2 MONTANT DE LA MESURE – PLAFONNEMENT DES ENGAGEMENTS DANS DES MAEC

2.1 Montant de la mesure  

En contrepartie du respect de l’ensemble des exigences du cahier des charges de cette mesure, une
aide de 200 € par hectare et par an sera versée pendant la durée de l’engagement.

2.2 Plafonnement des engagements dans des MAEC  

Le plafonnement des engagements dans des MAEC est défini en annexe 1.

3 CRITÈRES D’ÉLIGIBILITÉ

Les critères d’éligibilité doivent être respectés tout au long du contrat. En cas de non-respect en
première année, la mesure ne peut pas être souscrite. En cas de non-respect les années suivantes, le
contrat est automatiquement rompu sur la totalité des éléments engagés s’il s’agit du non-respect
d’un critère d’éligibilité relatif au demandeur, ou uniquement sur la surface en anomalie s’il s’agit
d’un critère d’éligibilité relatif à la surface. Le cas échéant, des sanctions peuvent être appliquées.

3.1 Critères d’éligibilité relatifs au demandeur  

Les bénéficiaires suivants sont éligibles à la mesure :
 Les agriculteurs actifs tels que définis conformément à l’article 4 du règlement (UE) 2021/2115

du 2 décembre 2021 ;
Les  fondations,  associations sans but lucratif  et  les  établissements d’enseignement et  de
recherche  agricoles  lorsqu’ils  exercent  directement  des  activités  réputées  agricoles  sont
considérés comme des agriculteurs actifs.

 Les personnes morales mettant à disposition d’exploitants des terres de manière indivise ;
 Les entités collectives.

Est qualifiée de « collective » toute utilisation de surface à plusieurs éleveurs, que les animaux
soient ou non regroupés en un troupeau commun. Dans ces conditions,  les groupements
pastoraux  sont  éligibles  ainsi  que  toutes  les  formes  d’entités  collectives  juridiquement
constituées et dotées de la personnalité morale dès lors qu’elles gèrent en responsabilité
directe  des  surfaces  dont  elles  sont  propriétaires  ou  locataires  et  qu’elles  en  organisent
l’utilisation collective notamment par les troupeaux de leurs membres ou ayants droit.

Les GAEC sont éligibles avec application du principe de transparence.
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3.2 Critères d’éligibilité relatifs aux surfaces engagées  

Les  surfaces  éligibles  à  cette  mesure sont  les  surfaces  herbacées  temporaires  et  les  prairies  et
pâturages permanents.
Les surfaces herbacées temporaires correspondent aux surfaces suivantes de la catégorie 1.5 de la
notice telepac « Liste des cultures et précisions » :

• Mélange de légumineuses prépondérantes et de graminées fourragères de 5 ans ou moins
(MLG) ;

• Prairie temporaire de moins de 5 ans et autre mélange avec graminées (PTR) ;
• Jachères (JAC), seulement s’il est précisé que la surface est un « couvert herbacé » ou des

« repousses de cultures couvrantes ».
Les surfaces en prairies et pâturages permanents correspondent aux surfaces de la catégorie 1.6 de
la  notice  telepac « Liste  des  cultures  et  précisions »,  rendues  admissibles  par  l’application d’un
prorata  fonction  de  la  densité  en  éléments  naturels  non  admissibles  de  moins  de  10  ares,
conformément aux règles du 1er pilier de la PAC.

4 CRITÈRES D’ENTRÉE

Les  critères  suivants  conditionnent  l’accès  à  la  mesure  en  première  année  d’engagement
uniquement et ne sont plus vérifiés  par la  suite.  En cas de non-respect,  l’exploitation n’est  pas
engagée dans la mesure.
Les critères d’entrée pour cette mesure sont les suivants :

 Pour chaque parcelle, avoir au moins une partie de la surface présente dans le PAEC ;
 Réaliser un diagnostic agro-écologique de l’exploitation.  Le diagnostic de l’exploitation doit

être transmis à la DDT au plus tard au 15 septembre de la première année d’engagement. En
cas de non-transmission, le dossier ne pourra pas être engagé cette année-là ;

 Faire établir un plan de gestion sur la base du diagnostic d’exploitation.  Le plan de gestion
doit  être  transmis  à  la  DDT  au  plus  tard  au  15  septembre  de  la  première  année
d’engagement. En cas de non-transmission, le dossier ne pourra pas être engagé cette année-
là.

5 CRITÈRES DE PRIORISATION DES DOSSIERS

Ces  critères  permettent  de  classer  les  demandes  d’aide  des  demandeurs  éligibles  (c’est-à-dire
respectant  tous  les  critères  d’entrée  et  les  critères  d’éligibilité)  par  ordre  de  priorité,  afin
notamment  de  tenir  compte  des  enveloppes  budgétaires  et  des  orientations  définies  par  la
commission régionale agroenvironnementale et climatique (CRAEC).
Les critères de priorisation des dossiers sont définis en annexe 1.

6 CAHIER DES CHARGES DE LA MESURE

Sauf mention contraire,  l’ensemble des obligations du cahier des charges doit être respecté sur
toute la durée du contrat, c’est-à-dire à partir de la date limite de dépôt des dossiers PAC de l’année
d’engagement  et  durant  les  5  années  suivantes.  En  cas  de  non-respect  d’une  obligation,  des
sanctions peuvent s’appliquer en fonction de la nature et de la gravité de l’anomalie.
La prise en compte des surfaces en prairies et pâturages permanents pour le respect des obligations
du cahier des charges est précisée dans le point 7.2.
Les  documents  relatifs  à  la  demande d’engagement  et  au  respect  des  obligations  doivent  être
conservés  pendant  toute  la  durée de l’engagement  et  pendant  les  quatre  années  suivantes.  Ils
pourront notamment être demandés en cas de contrôle de l’exploitation.
Les obligations du cahier des charges figurent ci-dessous.
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Obligations du cahier des charges
Période

d’application Contrôles
Caractérisation de

l’anomalie et calcul de la
sanction 1

Formation à réaliser au cours des deux premières années de l'engagement. 
Se référer au point 7.1.

Avant le 15 
mai 2027

Contrôle sur place
Vérification de 
l’attestation de formation

Anomalie réversible, 
dossier, totale, 
d’importance égale à 0,06.

Mettre en œuvre le plan de gestion : l’ensemble des obligations du plan de 
gestion doivent être respectées.
Se référer au point 7.6.

Sur toute la 
durée du 
contrat

Contrôle sur place
Vérification du cahier 
d’enregistrement des 
pratiques et contrôle 
visuel

Anomalie réversible, 
localisée, totale, 
d’importance égale à 1.

Respecter le retard d'utilisation (fauche et pâturage) minimal de 35 jours en 
moyenne sur l'ensemble des surfaces engagées dans cette mesure. Se référer
au point 7.3.

Sur toute la 
durée du 
contrat

Contrôle sur place
Vérification du cahier 
d’enregistrement des 
pratiques et contrôle 
visuel

Anomalie réversible, 
dossier, à seuils (par 
tranche de 15 %), 
d’importance égale à 0,6.

Sans objet Sans objet Sans objet Sans objet

Sans objet Sans objet Sans objet Sans objet

Sans objet Sans objet Sans objet Sans objet

Sans objet Sans objet Sans objet Sans objet

Ne pas détruire le couvert sur les surfaces engagées.
Un renouvellement par travail superficiel du sol est autorisé au cours de 
l'engagement après avoir obtenu au préalable l'accord écrit de la structure 
animatrice de la MAEC pour la surface engagée. Cet accord écrit doit être 
conservé sur l’exploitation.

Sur toute la 
durée du 
contrat

Contrôle sur place
Vérification du cahier 
d’enregistrement des 
pratiques et contrôle 
visuel

Anomalie définitive, 
localisée, totale, 
d’importance égale à 1.

1 Se  référer  à  la  notice  telepac  « Les  aides  en  faveur  de  l’agriculture  biologique,  les  mesures  agroenvironnementales  et  climatiques  (MAEC)  2023-2027 »  pour  plus
d’information sur le fonctionnement du régime de sanction.
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Obligations du cahier des charges
Période

d’application Contrôles
Caractérisation de

l’anomalie et calcul de la
sanction 

Hors surfaces mises en défens :
Respecter la limitation de la fertilisation azotée à 30 kg N par ha et par an, 
chaque année au cours des 5 ans (hors apports par pâturage). Se référer au 
point 7.4.

Sur toute la 
durée du 
contrat

Contrôle sur place - 
Vérification du cahier 
d’enregistrement des 
pratiques et contrôle 
visuel

Anomalie réversible, 
localisée, à seuils (par 
tranche de 15 %), 
d’importance égale à 1.

Hors surfaces mises en défens :
Respecter la limitation de la fertilisation P à 30 kg P par ha et par an et de la 
fertilisation K à 30 kg K par ha et par an, chaque année au cours des 5 ans. 
Se référer au point 7.5.
Respecter l’absence d'apports magnésiens et de chaux.

Sur toute la 
durée du 
contrat

Contrôle sur place - 
Vérification du cahier 
d’enregistrement des 
pratiques et contrôle 
visuel

Anomalie réversible, 
localisée, totale, 
d’importance égale à 0,2.

Ne pas utiliser de produits phytosanitaires sur les surfaces engagées. Sur toute la 
durée du 
contrat

Contrôle sur place
Vérification du cahier 
d’enregistrement des 
pratiques et contrôle 
visuel

Anomalie réversible, 
localisée, totale, 
d’importance égale à 1.
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Obligations du cahier des charges
Période

d’application Contrôles
Caractérisation de

l’anomalie et calcul de la
sanction 

Enregistrer les interventions sur toutes les parcelles engagées :
• Identification  des  surfaces,  conformément  aux  informations  du

registre parcellaire graphique (RPG) et du descriptif des parcelles ;
• Fauche ou broyage (date(s), matériels utilisés, modalités) ;
• Pâturage  (dates  d’entrées  et  de  sorties  des  animaux  par  parcelle,

nombres  d’animaux  et  d’unités  de  gros  bétail  (UGB)
correspondantes) ;

• Pose des clôtures (dates, localisation, matériel) ;
• Fertilisation des surfaces (dates, produits, quantités) ;
• Traitements phytosanitaires (dates, produits, quantités) ;
• Autres interventions éventuelles si elles sont imposées dans le plan de

gestion.

Se référer à l’annexe 2.

ATTENTION     :   Le cahier d’enregistrement constitue une pièce indispensable 
au contrôle de plusieurs obligations. Aussi, l’absence ou la non-tenue de ce 
cahier constatée le jour du contrôle se traduira par le constat d’anomalies et
le cas échéant par l’application du régime de sanction pour toutes les 
obligations ne pouvant être contrôlées.
Les enregistrements doivent être précisés et détaillés autant que nécessaire, 
afin que toutes les obligations définies dans le cahier des charges et dans le 
plan de gestion puissent être vérifiées.

Sur toute la 
durée du 
contrat

Contrôle sur place
Vérification du cahier 
d’enregistrement des 
pratiques

Anomalie réversible, 
localisée, totale, 
d’importance égale à 0,05.
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7 PRÉCISIONS

7.1 Formation  

L’exploitant doit suivre une formation ayant pour contenu :
- Enjeux de conservation du site Natura 2000
- Mise en œuvre du cahier des charges de la MAEC et de ses objectifs

7.2 Précisions concernant les surfaces en prairies et pâturages permanents  

Pour le respect des obligations du cahier des charges (par exemple, le calcul de la fertilisation), les
surfaces en prairies et pâturages permanents correspondent aux surfaces de la catégorie 1.6 de la
notice telepac « Liste des cultures et précisions », rendues admissibles par l’application d’un prorata
fonction de la densité en éléments naturels non admissibles de moins de 10 ares, conformément aux
règles du 1er pilier de la PAC.

7.3 Retard d’utilisation  

Le nombre de jours de retard d’utilisation d’une surface éligible, qu’elle soit utilisée en fauche ou en
pâturage, est calculé par rapport à la date de fauche habituelle du territoire. Cette date, qui est
précisée dans le diagnostic agroenvironnemental du territoire, est définie en fonction de la pratique
de référence du territoire qui consiste en une fauche complète dès maturité des foins, sans prise en
compte des cycles de reproduction de la faune et de la flore.
Le retard d’utilisation moyen sur  l’ensemble des  surfaces  engagées  dans  cette  mesure est  ainsi
calculé  selon les  dates  d’utilisation en fauche ou en pâturage de ces  différentes  parcelles,  par
rapport  à  la  date  de  fauche  habituelle  du  territoire.  Jusqu’à  la  date  de  fauche  habituelle  du
territoire,  le retard d’utilisation est considéré comme nul.  Le décompte du nombre de jours de
retard d’utilisation commence le lendemain de la date de fauche habituelle (si la date de fauche
habituelle  du  territoire  est  le  31  mai,  une  fauche  au  1er juin  correspond  à  1  jour  de  retard
d’utilisation).
Exemple de calcul  : Sur une surface totale engagée dans cette mesure de 3 ha, si le retard d’utilisation
est de 30  jours sur une parcelle de 2 ha et de 48 jours sur une parcelle de 1 ha, le retard moyen est de
(30 × 2 + 48 × 1)  / 3 = 36 jours.
Les dates d’utilisation tardive en fauche ou en pâturage des différentes parcelles engagées dans
cette  mesure  sont  précisées  dans  le  plan  de  gestion. Ces  dates  d’utilisation  tardive  peuvent
éventuellement être différentes selon les parcelles2, sous réserve de respecter le retard d’utilisation
moyen minimal requis sur l’ensemble des surfaces engagées dans la mesure.
Dans tous les cas, l’utilisation de la parcelle en fauche ou en pâturage est interdite avant la date
d’utilisation tardive indiquée dans le plan de gestion. En particulier, le pâturage n’est pas autorisé
en début d’année, notamment dans le cadre d’un déprimage.
Le cas échéant, une période complémentaire d’interdiction de pâturage peut être définie dans le
cahier des charges. Se référer au point 6.
Le plan de gestion pourra être pluriannuel et pourra être modifié chaque année par l’opérateur pour
s’adapter, le cas échéant, à la localisation changeante des espèces à protéger.

2 en fonction des enjeux de protection des espèces ou en vue d’étaler l’utilisation des différentes parcelles dans le
temps
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7.4 Calcul des apports azotés  

Le calcul de la fertilisation azotée se fait sur chaque parcelle engagée et ne prend pas en compte les
restitutions au pâturage.
Pour  un  dossier  engagé  en  2025,  la  première  vérification  concernera  la  campagne  culturale
2025/2026, sur la base des enregistrements des pratiques de fertilisation des surfaces pendant la
période du 1er septembre 2025 au 31 août 2026.

7.4.1 Apports azotés minéraux  

Apports azotés minéraux (kg N / ha)
= [Quantité de fertilisant minéral apportée3 x Teneur en azote4] / surface (en ha)

La teneur en azote de l’engrais est en général précisée dans son intitulé. Quand ce n'est pas le cas (si
l'engrais est mentionné sous un nom commercial par exemple), la facture ou l'étiquette du produit
doivent être utilisées pour déterminer la teneur en azote.

7.4.2 Apports azotés organiques  

Apports azotés organiques (kg N efficace / ha)
= [Quantité de fertilisant organique apportée5 × Valeur fertilisante azotée] / surface (en ha)

Avec « Valeur fertilisante azotée » du fertilisant organique
= Teneur en azote total6 × Coefficient d’équivalence engrais minéral azoté efficace (KeqN)

Dispositions applicables pour le calcul des apports azotés organiques :

• la teneur en azote total peut être déterminée à partir de la facture ou d’une analyse du
produit utilisé ;

• la teneur en azote total, à défaut de facture ou d’analyse, et le  coefficient d’équivalence
engrais minéral (KeqN)  du fertilisant organique utilisé sont ceux correspondant au type de
produit auquel ce fertilisant appartient, tels qu’indiqués dans l’arrêté préfectoral de mise en
œuvre  de  l’équilibre  de  la  fertilisation  azotée  à  l’échelle  de  la  région  Grand  Est7,  dit
« référentiel GREN », dans les conditions précisées dans le tableau ci-dessous.

3 En kilogrammes ou en litres
4 La teneur en N des engrais est le plus souvent exprimée en pourcentage, ce qui signifie qu’un engrais dosé à 60 %
de N apporte 60 kg de N pour 100 kg d’engrais.
5 En tonnes ou mètres cubes de produit brut, selon le type de fertilisant organique
6 En kg N par tonne ou par mètre cube de produit brut
7 Arrêté préfectoral du 22 août 2019 établissant le référentiel régional de mise en œuvre de l’équilibre de fertilisation
azotée à l’échelle de la région Grand Est (annexe 6, pages 45 à 50)
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Calcul  des  apports  azotés  organiques  –  Valeurs  de  référence  à  retenir  selon  le  projet
agroenvironnemental et climatique (PAEC) duquel la MAEC relève et selon le type de produit utilisé
pour :

• la teneur en azote total du fertilisant organique utilisé, à défaut de facture ou d’analyse ;

• le coefficient d’équivalence engrais minéral (KeqN) du fertilisant organique utilisé.

1° PAEC couvrant majoritairement les départements
du Bas-Rhin et du Haut-Rhin – Types de produit :

Valeurs à retenir = valeurs du référentiel 
GREN applicable dans les départements :

Tout fertilisant organique référencé * Meurthe-et-Moselle, Meuse, Moselle, Vosges *

Autres fertilisants organiques Ardennes, Aube, Marne, Haute-Marne

2° PAEC couvrant majoritairement les départements
des Ardennes, de l’Aube, de la Marne et de la Haute-
Marne – Types de produit :

Valeurs à retenir = valeurs du référentiel 
GREN applicable dans les départements :

Tout fertilisant organique Ardennes, Aube, Marne, Haute-Marne

3° PAEC couvrant majoritairement les départements
de Meurthe-et-Moselle, de la Meuse, de la Moselle et 
des Vosges – Types de produit :

Valeurs à retenir = valeurs du référentiel 
GREN applicable dans les départements :

Tout fertilisant organique référencé * Meurthe-et-Moselle, Meuse, Moselle, Vosges *

Autres fertilisants organiques Ardennes, Aube, Marne, Haute-Marne

* En cas de valeur manquante (teneur en azote total ou KeqN) dans le référentiel considéré, la valeur à
retenir  est  celle figurant dans le référentiel  GREN applicable aux départements des Ardennes,  de
l’Aube, de la Marne et de la Haute-Marne pour le type de produit auquel le fertilisant organique
appartient.

Fertilisation azotée totale (kg N /ha) = apports azotés minéraux + apports azotés organiques

7.5 Calcul des apports P et K  

Le calcul de la fertilisation se fait sur chaque parcelle engagée et par campagne culturale.

7.5.1 Apports P et K minéraux  

Apports P (kg P /ha) ou K (kg K /ha) minéraux
= [Quantité de fertilisant minéral apportée8 × Teneur P ou K9] / surface (en ha)

Les teneurs en P et K des apports minéraux sont en général précisées dans leurs intitulés. Quand ce
n'est pas le cas (si l'engrais est mentionné sous un nom commercial par exemple), la facture ou
l'étiquette du produit doivent être utilisées pour déterminer la composition de l'engrais en P et K.

8 En kilogrammes le plus souvent
9 La teneur en P ou K des engrais est le plus souvent exprimée en pourcentage, ce qui signifie qu’un engrais dosé à
60 % de P apporte 60 kg de P pour 100 kg d’engrais.
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7.5.2 Apports P et K organiques  

Apports P organiques (kg P efficace /ha)
= [Quantité de fertilisant organique apportée10 × Valeur fertilisante P] / surface (en ha)

Avec « Valeur fertilisante P » du fertilisant organique
= Teneur en P total11 × Coefficient d'équivalence engrais minéral P efficace (KeqP)

Apports K organiques (kg K efficace /ha)
= [Quantité de fertilisant organique apportée10 × Valeur fertilisante K] / surface (en ha)

Avec « Valeur fertilisante K » du fertilisant organique
= Teneur en K total11 × Coefficient d'équivalence engrais minéral K efficace (KeqK)

Dispositions applicables pour le calcul des apports P et K organiques :
• les  teneurs  en P  total  et  K total  peuvent  être  déterminées  à  partir  des  factures  ou des

analyses des produits utilisés ;
• les  teneurs  en  P  total  et  K  total,  à  défaut  de  facture  ou  d’analyse,  et  les  coefficients

d’équivalence  engrais  minéral  (KeqP  et  KeqK)  du  fertilisant  organique  utilisé  sont  ceux
correspondant au type de produit auquel ce fertilisant appartient, tels qu’indiqués dans le
tableau ci-après ;

• pour tout type de produit utilisé :
◦ KeqK = 1 ;
◦ à défaut de valeur autre de référence12 : KeqP = 1.

Calcul des apports P et K organiques par les effluents d’élevage – Valeurs de référence à retenir 13

pour :
• les teneurs en P total et K total de l’effluent utilisé, à défaut de facture ou d’analyse ;
• les coefficients d’équivalence engrais minéral KeqP et KeqP.

Teneur en P total Valeurs moyennes des produits 
figurant dans la publication 
« Valorisation agronomique des 
effluents d’élevages de porcs, 
bovins, ovins, caprins, volailles et 
lapins. RMT Elevage et 
Environnement, Paris, 83 pages. »14

Coefficient d’équivalence engrais minéral P efficace (KeqP)15

Teneur en K total

Coefficient d’équivalence engrais minéral K efficace (KeqK) Pour tout type d’effluent d’élevage :
KeqK = 1

10 En tonnes ou mètres cubes de produit brut, selon le type de fertilisant organique
11 En kg P ou K par tonne ou par mètre cube de produit brut
12 En particulier pour les produits autres que les effluents d’élevage.
13 Dispositions applicables à l’ensemble des projets agroenvironnementaux et climatiques (PAEC) du Grand Est.
14 Levasseur P., Soulier A., Lagrange H., Trochard R., Foray S., Charpiot A., Ponchant P. et Blazy V. Références établies
par les instituts techniques agricoles, dans les fiches effluents d’élevages (pages 23 à 82). Publication disponible à
l’adresse suivante : https://www.rmtelevagesenvironnement.org/les_outils_du_RMT
15 Les valeurs de KeqP (ou Keq P2O5) sont indiquées sous le tableau « Equivalence engrais minéral de l’azote » dans
les fiches effluents d’élevages.
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Fertilisation P totale (kg P /ha) = apports P minéraux + apports P organiques

Fertilisation     K totale (kg K /ha)   = apports K minéraux + apports K organiques

7.6 Mise en œuvre du plan de gestion  

L’ensemble des obligations du plan de gestion doivent être respectées au même titre que les autres
obligations du cahier des charges figurant dans le tableau du point 6.
Exemples  : respect d’un chargement maximum en cas de pâturage, respect de certaines pratiques de
fauche...
Des  obligations  renforcées  (c’est-à-dire  plus  exigeantes,  plus  limitatives  ou  plus  restrictives  que
celles figurant dans le tableau du point 6) peuvent éventuellement être définies dans le plan de
gestion.  Le  cas  échéant,  ces  obligations  renforcées  prévalent  et  sont  celles  vérifiées  en cas  de
contrôle.
Les obligations susceptibles d’être renforcées portent notamment sur la limitation et les modalités de
la fertilisation (N, P, K)  : abaissement de la limitation indiquée dans le tableau sur tout ou partie de la
surface engagée, réduction du nombre de campagnes au cours desquelles la fertilisation est autorisée,
interdiction de certains types d’engrais…

7.7 Lien avec la conditionnalité et l’écorégime  

En cas de non-respect de la conditionnalité, l’ensemble des aides PAC sont sanctionnées, y compris
les aides MAEC. 
Les obligations du cahier des charges de la MAEC sont distinctes des exigences de l’écorégime. Un
agriculteur peut à la fois souscrire cette MAEC et bénéficier de l’écorégime.

8 LISTE DES ANNEXES

Nombre d’annexes : 2

Annexe 1 : Plafonnement des engagements dans des MAEC – Critères de priorisation des dossiers

Annexe 2 : Contenu minimal du cahier d’enregistrement des interventions
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Annexe 1 : Plafonnement des engagements dans des MAEC – Critères de priorisation
des dossiers

PLAFONNEMENT DES ENGAGEMENTS DANS DES MAEC

1 DÉFINITIONS

1.1 Bénéficiaire de montagne  

Un bénéficiaire est dit « de montagne » s’il réunit les conditions suivantes pour l’année 2025 :
• exploiter  au  moins  50 % de sa  surface agricole  dans  les  zones  de montagne au  sens  de

l’article D. 113-14 du code rural et de la pêche maritime ;
• avoir demandé des indemnités compensatoires de handicaps naturels et spécifiques (ICHN)

au sens de l’article D. 113-23 du même code.
La part de la surface agricole située dans les zones de montagne est déterminée au vu des éléments
figurant dans le dossier ICHN du bénéficiaire.

1.2 Bénéficiaire d’une MAEC système à enjeux captages d’eau potable Rhin-Meuse  

Un bénéficiaire est dit « bénéficiaire d’une MAEC système à enjeux captages d’eau potable Rhin-
Meuse » s’il réunit les conditions suivantes pour l’année 2025 :

• demander l’une des MAEC systèmes suivantes en première année d’engagement :

Code MAEC Territoire du PAEC

GE_55RE_HBV2 Meuse – Captages Rhin-Meuse

GE_55RE_HBV3

GE_BOUE_HBV2 Captage de Bouxurulles

GE_CHEE_HBV2 Captage de Chermisey

GE_LOIE_HBV2 Captages Grand Loisy

• engager  au  moins  3  hectares  dans  le  territoire  de  rattachement  de  la  MAEC  système
demandée ;

• privilégier l’implantation des surfaces en herbe dans ce même territoire, en conformité avec
les types de surfaces éligibles à la MAEC demandée.

1.3 Autre bénéficiaire  

Un bénéficiaire qui n’est ni de montagne ni attributaire d’une MAEC système à enjeux captages
d’eau potable Rhin-Meuse est dénommé « autre bénéficiaire ».

2 PLAFONDS PAR EXPLOITATION

2.1 Plafond par exploitation pour un bénéficiaire de montagne ou un bénéficiaire d’une  
MAEC système à enjeux captages d’eau potable Rhin-Meuse

Le plafond annuel des engagements dans des MAEC est fixé à 18 000 euros par exploitation pour un
bénéficiaire de montagne ou pour un bénéficiaire d’une MAEC système à enjeux captages d’eau
potable Rhin-Meuse.
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Pour l’appréciation de ce plafond, il est tenu compte :
• de l’ensemble des MAEC du Grand Est relevant de la programmation de la politique agricole

commune16 (PAC) débutant en 202317 ;
• des engagements souscrits avant 2023 dans des MAEC du périmètre Grand Est relevant de la

programmation de la PAC ayant débuté en 201418,  s’ils  sont financés par le ministère en
charge de l’Agriculture. Seules sont prises en considération parmi ces MAEC, celles liées à la
surface ou se rapportant à des mètres linéaires ou à des éléments ponctuels.

2.2 Plafond par exploitation pour un autre bénéficiaire  

2.2.1 Plafond de base  

Le plafond annuel de base des engagements dans des MAEC est fixé à 10 500 euros par exploitation
pour un autre bénéficiaire.
Pour l’appréciation de ce plafond, il est tenu compte :

• de l’ensemble des MAEC du Grand Est relevant de la programmation de la PAC débutant en
2023.  Le  cas  échéant,  sont  prises  en  considération  les  MAEC localisées  des territoires  à
enjeux Natura 2000 ou Parc national de forêts19 si elles sont finançables dans le cadre du
plafond en question ;

• des engagements souscrits avant 2023 dans des MAEC du périmètre Grand Est relevant de la
programmation de la PAC ayant débuté en 2014, s’ils sont financés par le ministère en charge
de l’Agriculture. Seules sont prises en considération parmi ces MAEC, celles liées à la surface
ou se rapportant à des mètres linéaires ou à des éléments ponctuels.

2.2.2 Plafond supplémentaire  

Un plafond annuel supplémentaire, dont le montant est fixé à 3 000 euros par exploitation pour un
autre bénéficiaire, sera accordé uniquement pour des engagements, au-delà du plafond de base,
dans des MAEC  localisées des territoires du Grand Est à enjeux Natura 2000 ou Parc national de
forêts. Pour l’appréciation de ce plafond, il est tenu compte des engagements en cours, souscrits en
2023 ou en 2024, et des MAEC demandées en 2025 en première année d’engagement.

3 PLAFONDS PAR MESURE

3.1 Plafonds pour   la MAEC création de couverts d’intérêt faunistique et floristique  

3.1.1 Cas général  

Le plafond annuel des engagements dans la MAEC création de couverts d’intérêt faunistique et
floristique (CIFF) est fixé à 3 260 euros (soit 5 hectares) par bénéficiaire, et ce :

• pour l’ensemble des territoires du Grand Est dans le cadre desquels cette mesure est mise en
œuvre, à l’exception de ceux indiqués au 3.1.2 ci-dessous ;

• pour la durée de la programmation de la PAC débutant en 2023.

16 au sens de la section 3 bis du chapitre Ier du titre IV du livre III du code rural et de la pêche maritime.
17 Il s’agit des engagements en cours, souscrits en 2023 ou en 2024, et des MAEC demandées en 2025 en première
année d’engagement.
18 au sens de la section 4 du chapitre Ier du titre IV du livre III du code rural et de la pêche maritime
19 Les codes territoire de ces MAEC se terminent respectivement par N (Natura 2000) et 1 (Parc national de forêts,
hors sites Natura 2000).
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3.1.2 Cas  particulier     :  territoires  à  enjeux eau captage(s)  faisant  l’objet  d’un financement  de  
l’Agence de l’eau Seine-Normandie

Pour les territoires à enjeux eau (dont le code territoire se termine par E) ayant dans leur intitulé le
mot captage(s) et faisant l’objet d’un financement de l’Agence de l’eau Seine-Normandie, le plafond
annuel  des  engagements  dans  la  MAEC création de couverts  d’intérêt  faunistique et  floristique
(CIFF)  est  fixé  à  16  300  euros  (soit  25  hectares)  par  bénéficiaire,  et  ce,  pour  la  durée  de  la
programmation de la PAC débutant en 2023.
L’agence de l’eau intervient sans participation du FEADER20 au-delà du plafond indiqué au 3.1.1 ci-
dessus.

3.2 Plafond pour   la MAEC création de prairies  

Le plafond annuel des engagements dans la MAEC création de prairies (CPRA) est fixé à 5 340 euros
(soit 15 hectares) par bénéficiaire, et ce :

• pour l’ensemble des territoires du Grand Est dans le cadre desquels cette mesure est mise en
œuvre ;

• pour la durée de la programmation de la PAC débutant en 2023.

4 DISPOSITIONS COMMUNES

Les montants plafonds mentionnés dans cette annexe :
• comprennent la participation du FEADER et les contreparties nationales ;
• sont multipliés par le nombre d’associés du groupement éligibles à l’aide pour un bénéficiaire

ayant la qualité de groupement agricole d’exploitation en commun (GAEC) total.

5 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES À CERTAINES AGENCES DE L’EAU

5.1 Agence de l’eau Rhin-Meuse  

Un bénéficiaire peut souscrire des engagements au-delà des plafonds indiqués dans cette annexe
pour des MAEC faisant l’objet d’un financement de l’Agence de l’eau Rhin-Meuse et relevant des
territoires à enjeux eau (dont le code territoire se termine par E), hormis ceux mentionnés au 1.2 ci-
dessus.
Le cas échéant, l’agence de l’eau intervient sans participation du FEADER au-delà du plafond pris en
considération.

5.2 Agence de l’eau Seine-Normandie  

Hormis pour la MAEC création de couverts d’intérêt faunistique et floristique, un bénéficiaire peut
souscrire des engagements au-delà des plafonds indiqués dans cette annexe pour des MAEC faisant
l’objet d’un financement de l’Agence de l’eau Seine-Normandie.
Le cas échéant, l’agence de l’eau intervient sans participation du FEADER au-delà du plafond pris en
considération.
Toutefois,  ce  financeur  est  susceptible  de  définir  un  montant  maximum  d’aide  annuelle  par
exploitation  pour  des  engagements  dans  des  MAEC  en  cas  de  dépassement  de  l’enveloppe
budgétaire allouée au dispositif.

20 Fonds européen agricole pour le développement rural
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CRITÈRES DE PRIORISATION DES DOSSIERS

1 MESURES CONCERNÉES

Les mesures concernées sont les MAEC localisées des territoires à enjeux biodiversité, dont le code
territoire se termine par 1, 2, 5 ou N.

2 ORDRE DE PRIORITÉ

I. Sont engagées par ordre de priorité les demandes :
Priorité 1 : Des exploitants dont la demande porte sur des éléments engagés lors de la campagne

2024 dans une MAEC localisée souscrite au titre de la campagne 2020 (MAEC 2020-2024)
et qui demandent une ou plusieurs mesures dont les objectifs et les obligations sont de
même nature que ceux définis dans le cahier des charges de la MAEC 2020-2024 ;

Priorité 2 : Des  exploitants  qui,  au  15 mai  2025,  répondent  à  la  définition  de  jeune  agriculteur
énoncée à l’article D. 614-2 du code rural et de la pêche maritime, et qui se sont installés
pour la première fois à compter du 16 mai 2024 ;

Priorité 3 : Des exploitants qui ne relèvent pas des priorités 1 et 2 ci-dessus.
II.  S’il  y  a  lieu,  au  sein  d’une  même  priorité,  les  demandes  sont  engagées  dans  les  conditions
suivantes.
1° Engagement, sans application d’un coefficient stabilisateur budgétaire, des mesures ci-dessous,
non hiérarchisées entre elles :

• Création de prairies : CPRA ;

• Protection des espèces : ESP1 (niveau 1), ESP3 (niveau 3), ESP4 (niveau 4) ;

• Entretien durable des infrastructures agroécologiques : IAE1 (ligneux), IAE2 (mares) ;

• Préservation des milieux humides : MHU2 (amélioration de la gestion par le pâturage), MHU3
(gestion des espèces exotiques envahissantes) ;

• Maintien  de  l’ouverture  des  milieux :  OUV1,  OUV2  (amélioration  de  la  gestion  par  le
pâturage).

2° Engagement, après application d’un coefficient stabilisateur budgétaire, des mesures ci-dessous,
non hiérarchisées entre elles :

• Création de couverts d’intérêt faunistique et floristique : CIFF ;

• Protection des espèces : ESP2 (niveau 2) ;

• Préservation des milieux humides : MHU1 ;

• Surfaces herbagères et pastorales : PRA1 ;

• Amélioration de la gestion des surfaces herbagères et pastorales par le pâturage : PRA3.

III. En cas de dépassement du solde du budget alloué aux MAEC localisées des territoires à enjeux
biodiversité, une fois déduit le montant nécessaire au financement des mesures indiquées au II. 1 ci-
dessus :

• un coefficient stabilisateur budgétaire est appliqué sur le montant total de l’aide susceptible
d’être  accordée à  chaque bénéficiaire  au  titre  de  ses  demandes  d’engagement  dans  les
mesures indiquées au II. 2 ci-dessus ;

• il est nécessaire, dans le cadre d’un échange contradictoire entre la DDT et l’exploitant, de
sélectionner  une  partie  seulement  des  surfaces  demandées  à  l’engagement  au  titre  des
mesures du II.  2.,  de sorte que le plafond d’aide résultant de l’application du coefficient
stabilisateur budgétaire ne soit pas dépassé.

IV.  Le  préfet  de  région  précise  par  arrêté  les  modalités  de  mise  en  œuvre  de  ces  critères  de
priorisation.
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Annexe 2 : Contenu minimal du cahier d’enregistrement des interventions

MAEC Protection des espèces – niveau 3 (ESP3)

1° Règles générales d’enregistrement des interventions

Il s’agit d’enregistrer les interventions réalisées sur toutes les parcelles engagées. En cas d’absence
d’intervention sur tout ou partie d’une parcelle engagée, le cahier d’enregistrement n’a pas à être
renseigné pour la surface concernée.

De façon générale, chaque parcelle doit être identifiée conformément aux informations du registre
parcellaire graphique (RPG) et du descriptif des parcelles figurant dans le dossier PAC.
Le contenu minimal du cahier d’enregistrement est précisé ci-dessous. Les enregistrements doivent
être précisés et  détaillés  autant que nécessaire,  afin que toutes les  obligations définies dans le
cahier des charges et dans le plan de gestion puissent être vérifiées lors d’un contrôle sur place.

2° Pratiques de fauche ou de broyage
Pour chaque intervention de fauche ou de broyage du couvert herbacé sur tout ou partie de la
parcelle :

• identification de la parcelle ;
• type de surface en herbe21, code de la culture et précision22 ;
• superficie concernée,  en particulier  en cas d’intervention sur une partie seulement de la

parcelle ;
• date de l’intervention ;
• type d’intervention (fauche ou broyage) ;
• matériels utilisés : types de matériels (désignation précise), nombre de matériels de chaque

type.

Points de vigilance :
• distinguer, le cas échéant, la zone mise en défens de celle qui ne l’est pas ;
• détailler,  le cas échéant,  les éventuelles pratiques spécifiques23 imposées dans le plan de

gestion.

21 Surface herbacée temporaire, ou bien prairie ou pâturage permanent
22 Se référer à la notice telepac « Cultures et précisions à utiliser pour renseigner le descriptif des parcelles »
23 Exemples : circulation centrifuge, vitesse maximale de fauche, interdiction d’utilisation d’un groupe de fauche (un
seul tracteur avec une seule faucheuse), utilisation d’une barre d’effarouchement...
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3° Pratiques de pâturage
NB  :  En  cas  de  pâturage  de  la  parcelle,  un  taux  de  chargement  maximal  à  la  parcelle  est
obligatoirement défini dans le plan de gestion.

Pour chaque période de pâturage sur tout ou partie de la parcelle :
• identification de la parcelle ;
• type de surface en herbe, code de la culture et précision ;
• superficie  concernée,  en  particulier  en  cas  de  pâturage  sur  une  partie  seulement  de  la

parcelle ;
• dates d’entrée et de sortie des animaux ;
• nombre et catégorie(s) d’animaux, nombre correspondant d’unités de gros bétail (UGB).

Se référer au tableau figurant à la fin de cette annexe.

Points de vigilance :
• distinguer, le cas échéant, la zone mise en défens de celle qui ne l’est pas ;
• détailler, le cas échéant, les éventuelles pratiques spécifiques de pâturage imposées dans le

plan de gestion.

4° Pratiques éventuelles de pose et de dépose de clôtures
Les enregistrements relatifs à ces pratiques sont à réaliser uniquement dans le cas où le plan de gestion
comporte des obligations concernant la pose et la dépose de clôtures.
Pour chaque intervention de pose et de dépose de clôtures sur tout ou partie de la parcelle :

• identification  de  la  parcelle  et  localisation  précise  de  l’intervention,  en  particulier  par
rapport à la zone mise en défens ;

• type de surface en herbe, code de la culture et précision ;
• date de la pose ou de la dépose de clôtures ;
• matériels utilisés pour la pose et la dépose, type de clôtures.
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5° Pratiques de fertilisation
De manière générale, l’enregistrement des pratiques de fertilisation doit porter sur la fertilisation
organique et minérale (N, P, K, apports magnésiens et de chaux) des surfaces soumises à obligation
au  regard  des  exigences  figurant  dans  le  point  6  de  cette  notice  et  dans  le  plan  de  gestion
correspondant.

Pour chaque apport de fertilisant organique ou minéral sur tout ou partie de la parcelle24 :
• identification de la parcelle ;
• type de surface en herbe, code de la culture et précision ;
• superficie  concernée,  en  particulier  en  cas  de  fertilisation  d’une  partie  seulement  de  la

parcelle ;
• date de l’apport de fertilisant ;
• fertilisant utilisé :

◦ nature du fertilisant : désignation précise, type de fertilisant organique ou minéral ;
◦ quantité de fertilisant épandue sur la superficie concernée (en unités de masse ou de

volume de produit brut par hectare) ;
◦ valeur fertilisante du produit brut pour l’élément considéré (uniquement pour N, P, K) (en

kg d’élément efficace par unité de masse ou de volume de produit brut) :
▪ pour un fertilisant minéral : teneur en élément ;
▪ pour un fertilisant organique :

• teneur en élément total ;
• coefficient d’équivalence engrais minéral efficace de l’élément considéré.

Points de vigilance : Distinguer, le cas échéant, la zone mise en défens de celle qui ne l’est pas.

6° Pratiques de traitements phytosanitaires
Pour chaque traitement phytosanitaire25 sur tout ou partie de la parcelle :

• identification de la parcelle ;
• type de surface en herbe, code de la culture et précision ;
• superficie  concernée,  en  particulier  en  cas  de  traitement  d’une  partie  seulement  de  la

parcelle ;
• date du traitement phytosanitaire ;
• produit phytosanitaire utilisé : nom commercial complet ;
• quantité  de  produit  phytosanitaire  épandue  (en  grammes,  kilogrammes  ou  litres  par

hectare).

24 Hors apports par pâturage
25 Les traitements phytosanitaires sont interdits sur les surfaces engagées.
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MODALITÉS DE CALCUL DU TAUX DE CHARGEMENT MAXIMAL
TAUX DE CONVERSION DES DIFFÉRENTES CATÉGORIES D’ANIMAUX EN UGB

En cas de pâturage de la parcelle engagée, un taux de chargement maximal est défini dans le plan
de gestion, selon l’une ou l’autre des deux modalités suivantes :

• le taux de chargement moyen annuel à la parcelle qui est le rapport entre (i)  le nombre
d’animaux herbivores (en unités de gros bétail, UGB) pâturant sur la parcelle, multiplié par le
nombre de jours de pâturage et (ii) la surface de la parcelle engagée multipliée par 365 jours ;

• le  taux  de  chargement  instantané  à  la  parcelle  qui  est  le  rapport  entre  (i)  le  nombre
d’animaux  herbivores  (en  UGB)  pâturant  sur  la  parcelle  et  (ii)  la  surface  de  la  parcelle
engagée.

Les taux de conversion des différentes catégories d’animaux en UGB sont définis dans le tableau ci-
dessous :

Catégorie Taux de conversion
en UGB

Bovins de plus de 2 ans 1

Bovins entre 6 mois et 2 ans 0,6

Bovins de moins de 6 mois 0,4

Équidés de plus de 6 mois 1

Ovins et caprins de plus de 1 an et femelles de moins de 1 an ayant mis 
bas

0,15

Ovins et caprins de moins de 1 an 0

Lamas de plus de 2 ans 0,45

Alpagas de plus de 2 ans 0,3

Cerfs et biches de plus de 2 ans 0,33

Daims et daines de plus de 2 ans 0,17
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Direction régionale
de l’alimentation, de 
l’agriculture et de la forêt

avec le concours financier du ministère de l’Agriculture et de la Souveraineté alimentaire

Intervention  70.13 :  Mesure  agroenvironnementale  et  climatique  (MAEC)  pour  le  maintien  de  la
biodiversité par l’ouverture des milieux et la lutte contre les incendies (DFCI) en hexagone

Notice de la mesure
«     Maintien de l'ouverture des milieux     »  

Code mesure : GE_CHIN_OUV1

Campagne 2025

Territoire du projet agroenvironnemental et climatique (PAEC) :

Pelouses et milieux cavernicoles de la vallée de la Chiers et de l'Othain, 
fort du Chenois, buxaie de Montmédy – Natura 2000

Code territoire : GE_CHIN

Aide annuelle : 153 € / ha

Pour toute information complémentaire, contacter la structure animatrice de la mesure :
Communauté de communes du Pays de Montmédy
20 avenue de la gare – 55600 MONTMEDY
Marie REYNÉ : 06 49 32 61 22
eau-natura@ccstenaydun.fr
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1 OBJECTIFS DE LA MESURE

Cette  mesure  a  pour  objectif  de  maintenir  l’ouverture  des  parcelles  dont  la  dynamique
d’embroussaillement est défavorable à la biodiversité. Elle permet également la création de coupure
de combustibles sur les territoires à enjeu de défense des forêts contre les incendies (DFCI).
Elle incite les exploitants à mettre en œuvre des pratiques agricoles ayant un effet bénéfique sur la
faune et la flore des parcelles agricoles (interdiction d’utilisation de produits phytosanitaires et mise
en  œuvre  d’un  plan  de  gestion  pour  le  maintien  de  l’ouverture  des  milieux  pouvant  mobiliser
différentes techniques selon les enjeux rencontrés).

2 MONTANT DE LA MESURE – PLAFONNEMENT DES ENGAGEMENTS DANS DES MAEC

2.1 Montant de la mesure  

En contrepartie du respect de l’ensemble des exigences du cahier des charges de cette mesure, une
aide de 153 € par hectare et par an sera versée pendant la durée de l’engagement.

2.2 Plafonnement des engagements dans des MAEC  

Le plafonnement des engagements dans des MAEC est défini en annexe 1.

3 CRITÈRES D’ÉLIGIBILITÉ

Les critères d’éligibilité doivent être respectés tout au long du contrat. En cas de non-respect en
première année, la mesure ne peut pas être souscrite. En cas de non-respect les années suivantes, le
contrat est automatiquement rompu sur la totalité des éléments engagés s’il s’agit du non-respect
d’un critère d’éligibilité relatif au demandeur, ou uniquement sur la surface en anomalie s’il s’agit
d’un critère d’éligibilité relatif à la surface. Le cas échéant, des sanctions peuvent être appliquées.

3.1 Critères d’éligibilité relatifs au demandeur  

Les bénéficiaires suivants sont éligibles à la mesure :
• Les agriculteurs actifs tels que définis conformément à l’article 4 du règlement (UE) 2021/2115

du 2 décembre 2021 ;
Les  fondations,  associations sans but lucratif  et  les  établissements d’enseignement et  de
recherche  agricoles  lorsqu’ils  exercent  directement  des  activités  réputées  agricoles  sont
considérés comme des agriculteurs actifs.

• Les personnes morales mettant à disposition d’exploitants des terres de manière indivise ;
• Les entités collectives.

Est qualifiée de « collective » toute utilisation de surface à plusieurs éleveurs, que les animaux
soient ou non regroupés en un troupeau commun. Dans ces conditions,  les groupements
pastoraux  sont  éligibles  ainsi  que  toutes  les  formes  d’entités  collectives  juridiquement
constituées et dotées de la personnalité morale dès lors qu’elles gèrent en responsabilité
directe  des  surfaces  dont  elles  sont  propriétaires  ou  locataires  et  qu’elles  en  organisent
l’utilisation collective notamment par les troupeaux de leurs membres ou ayants droit.

Les GAEC sont éligibles avec application du principe de transparence.

3.2 Critères d’éligibilité relatifs aux surfaces engagées  

Les surfaces éligibles à cette mesure sont les prairies et pâturages permanents, même si elles sont
couvertes à plus de 80 % par des éléments naturels non admissibles de 10 ares ou moins.
Se référer au point 7.2.
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4 CRITÈRES D’ENTRÉE

Les  critères  suivants  conditionnent  l’accès  à  la  mesure  en  première  année  d’engagement
uniquement et ne sont plus vérifiés  par la  suite.  En cas de non-respect,  l’exploitation n’est  pas
engagée dans la mesure.
Les critères d’entrée pour cette mesure sont les suivants :

 Pour chaque parcelle, avoir au moins une partie de la surface présente dans le PAEC ;
 Réaliser un diagnostic agro-écologique de l’exploitation.  Le diagnostic de l’exploitation doit

être transmis à la DDT au plus tard au 15 septembre de la première année d’engagement. En
cas de non-transmission, le dossier ne pourra pas être engagé cette année-là ;

 Faire établir un plan de gestion sur la base du diagnostic d’exploitation.  Le plan de gestion
doit  être  transmis  à  la  DDT  au  plus  tard  au  15  septembre  de  la  première  année
d’engagement. En cas de non-transmission, le dossier ne pourra pas être engagé cette année-
là.

5 CRITÈRES DE PRIORISATION DES DOSSIERS

Ces  critères  permettent  de  classer  les  demandes  d’aide  des  demandeurs  éligibles  (c’est-à-dire
respectant  tous  les  critères  d’entrée  et  les  critères  d’éligibilité)  par  ordre  de  priorité,  afin
notamment  de  tenir  compte  des  enveloppes  budgétaires  et  des  orientations  définies  par  la
commission régionale agroenvironnementale et climatique (CRAEC).
Les critères de priorisation des dossiers sont définis en annexe 1.

6 CAHIER DES CHARGES DE LA MESURE

Sauf mention contraire,  l’ensemble des obligations du cahier des charges doit être respecté sur
toute la durée du contrat, c’est-à-dire à partir de la date limite de dépôt des dossiers PAC de l’année
d’engagement  et  durant  les  5  années  suivantes.  En  cas  de  non-respect  d’une  obligation,  des
sanctions peuvent s’appliquer en fonction de la nature et de la gravité de l’anomalie.
Les  documents  relatifs  à  la  demande d’engagement  et  au  respect  des  obligations  doivent  être
conservés  pendant  toute  la  durée de l’engagement  et  pendant  les  quatre  années  suivantes.  Ils
pourront notamment être demandés en cas de contrôle de l’exploitation.
Les obligations du cahier des charges figurent ci-dessous.
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Obligations du cahier des charges Période
d’application

Contrôles Caractérisation de
l’anomalie et calcul de la

sanction 1

Formation à réaliser au cours des deux premières années de 
l'engagement.
Se référer au point 7.1.

Avant le 15 mai 
2027

Contrôle sur place
Vérification de 
l’attestation de formation

Anomalie réversible, 
dossier, totale, 
d’importance égale à 0,06.

Mettre en œuvre le plan de gestion : l’ensemble des obligations du plan 
de gestion doivent être respectées.

Sur toute la 
durée du contrat

Contrôle sur place 
Vérification du cahier 
d’enregistrement des 
pratiques et contrôle 
visuel

Anomalie réversible, 
localisée, totale, 
d’importance égale à 1.

Ne pas détruire le couvert sur les surfaces engagées.
Un renouvellement par travail superficiel du sol est autorisé au cours de 
l'engagement après avoir obtenu au préalable l'accord écrit de la 
structure animatrice de la MAEC pour la surface engagée. Cet accord 
écrit doit être conservé sur l’exploitation.

Sur toute la 
durée du contrat

Contrôle sur place
Vérification du cahier 
d’enregistrement des 
pratiques et contrôle 
visuel

Anomalie définitive, 
localisée, totale, 
d’importance égale à 1.

Ne pas réaliser de fertilisation azotée minérale et organique (hors 
apports par pâturage) sur les surfaces engagées.

Sur toute la 
durée du contrat

Contrôle sur place
Vérification du cahier 
d’enregistrement des 
pratiques et contrôle 
visuel

Anomalie réversible, 
localisée, totale, 
d’importance égale à 1.

Ne pas réaliser d'apports magnésiens et de chaux. Sur toute la 
durée du contrat

Contrôle sur place
Vérification du cahier 
d’enregistrement des 
pratiques et contrôle 
visuel

Anomalie réversible, 
localisée, totale, 
d’importance égale à 0,2.

1 Se  référer  à  la  notice  telepac  « Les  aides  en  faveur  de  l’agriculture  biologique,  les  mesures  agroenvironnementales  et  climatiques  (MAEC)  2023-2027 »  pour  plus
d’information sur le fonctionnement du régime de sanction.

4/12GE_CHIN_OUV1_2025_v1-05122025 2971



Obligations du cahier des charges Période
d’application

Contrôles Caractérisation de
l’anomalie et calcul de la

sanction 

Ne pas utiliser de produits phytosanitaires sur les surfaces engagées. Sur toute la 
durée du contrat

Contrôle sur place
Vérification du cahier 
d’enregistrement des 
pratiques et contrôle 
visuel

Anomalie réversible, 
localisée, totale, 
d’importance égale à 1.

Enregistrer les interventions sur toutes les parcelles concernées :
• Identification  des  surfaces,  conformément  aux  informations  du

registre parcellaire graphique (RPG) et du descriptif des parcelles ;
• Interventions pour le maintien de l’ouverture des milieux (types,

modalités, dates, matériels utilisés) ;
• Fertilisation des surfaces (dates, produits, quantités) ;
• Traitements phytosanitaires (dates, produits, quantités) ;
• Autres interventions éventuelles si elles sont imposées dans le 

plan de gestion.
Se référer à l’annexe 2.

ATTENTION     :   Le cahier d’enregistrement constitue une pièce 
indispensable au contrôle de plusieurs obligations. Aussi, l’absence ou la 
non-tenue de ce cahier constatée le jour du contrôle se traduira par le 
constat d’anomalies et le cas échéant par l’application du régime de 
sanction pour toutes les obligations ne pouvant être contrôlées.
Les enregistrements doivent être précisés et détaillés autant que 
nécessaire, afin que toutes les obligations définies dans le cahier des 
charges et dans le plan de gestion puissent être vérifiées.

Sur toute la 
durée du contrat

Contrôle sur place 
Vérification du cahier 
d’enregistrement des 
pratiques

Anomalie réversible, 
localisée, totale, 
d’importance égale à 0,05.
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7 PRÉCISIONS

7.1 Formation  

L’exploitant doit suivre une formation ayant pour contenu :
- Enjeux de conservation du site Natura 2000
- Mise en œuvre du cahier des charges de la MAEC et de ses objectifs

7.2 Définition des prairies et pâturages permanents  

Les surfaces en prairies et pâturages permanents correspondent aux surfaces de la catégorie 1.6 de
la notice telepac « Liste des cultures et précisions ».

7.3 Lien avec la conditionnalité et l’écorégime  

En cas de non-respect de la conditionnalité, l’ensemble des aides PAC sont sanctionnées, y compris
les aides MAEC. 
Les obligations du cahier des charges de la MAEC sont distinctes des exigences de l’écorégime. Un
agriculteur peut à la fois souscrire cette MAEC et bénéficier de l’écorégime.

8 LISTE DES ANNEXES

Nombre d’annexes : 2

Annexe 1 : Plafonnement des engagements dans des MAEC – Critères de priorisation des dossiers

Annexe 2 : Contenu minimal du cahier d’enregistrement des interventions
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Annexe 1 : Plafonnement des engagements dans des MAEC – Critères de priorisation
des dossiers

PLAFONNEMENT DES ENGAGEMENTS DANS DES MAEC

1 DÉFINITIONS

1.1 Bénéficiaire de montagne  

Un bénéficiaire est dit « de montagne » s’il réunit les conditions suivantes pour l’année 2025 :
• exploiter  au  moins  50 % de sa  surface agricole  dans  les  zones  de montagne au  sens  de

l’article D. 113-14 du code rural et de la pêche maritime ;
• avoir demandé des indemnités compensatoires de handicaps naturels et spécifiques (ICHN)

au sens de l’article D. 113-23 du même code.
La part de la surface agricole située dans les zones de montagne est déterminée au vu des éléments
figurant dans le dossier ICHN du bénéficiaire.

1.2 Bénéficiaire d’une MAEC système à enjeux captages d’eau potable Rhin-Meuse  

Un bénéficiaire est dit « bénéficiaire d’une MAEC système à enjeux captages d’eau potable Rhin-
Meuse » s’il réunit les conditions suivantes pour l’année 2025 :

• demander l’une des MAEC systèmes suivantes en première année d’engagement :

Code MAEC Territoire du PAEC

GE_55RE_HBV2 Meuse – Captages Rhin-Meuse

GE_55RE_HBV3

GE_BOUE_HBV2 Captage de Bouxurulles

GE_CHEE_HBV2 Captage de Chermisey

GE_LOIE_HBV2 Captages Grand Loisy

• engager  au  moins  3  hectares  dans  le  territoire  de  rattachement  de  la  MAEC  système
demandée ;

• privilégier l’implantation des surfaces en herbe dans ce même territoire, en conformité avec
les types de surfaces éligibles à la MAEC demandée.

1.3 Autre bénéficiaire  

Un bénéficiaire qui n’est ni de montagne ni attributaire d’une MAEC système à enjeux captages
d’eau potable Rhin-Meuse est dénommé « autre bénéficiaire ».

2 PLAFONDS PAR EXPLOITATION

2.1 Plafond par exploitation pour un bénéficiaire de montagne ou un bénéficiaire d’une  
MAEC système à enjeux captages d’eau potable Rhin-Meuse

Le plafond annuel des engagements dans des MAEC est fixé à 18 000 euros par exploitation pour un
bénéficiaire de montagne ou pour un bénéficiaire d’une MAEC système à enjeux captages d’eau
potable Rhin-Meuse.
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Pour l’appréciation de ce plafond, il est tenu compte :
• de l’ensemble des MAEC du Grand Est relevant de la programmation de la politique agricole

commune2 (PAC) débutant en 20233 ;
• des engagements souscrits avant 2023 dans des MAEC du périmètre Grand Est relevant de la

programmation de la  PAC ayant débuté en 20144,  s’ils  sont financés par  le  ministère en
charge de l’Agriculture. Seules sont prises en considération parmi ces MAEC, celles liées à la
surface ou se rapportant à des mètres linéaires ou à des éléments ponctuels.

2.2 Plafond par exploitation pour un autre bénéficiaire  

2.2.1 Plafond de base  

Le plafond annuel de base des engagements dans des MAEC est fixé à 10 500 euros par exploitation
pour un autre bénéficiaire.
Pour l’appréciation de ce plafond, il est tenu compte :

• de l’ensemble des MAEC du Grand Est relevant de la programmation de la PAC débutant en
2023.  Le  cas  échéant,  sont  prises  en  considération  les  MAEC localisées  des territoires  à
enjeux Natura 2000 ou Parc national de forêts5 si  elles sont finançables dans le cadre du
plafond en question ;

• des engagements souscrits avant 2023 dans des MAEC du périmètre Grand Est relevant de la
programmation de la PAC ayant débuté en 2014, s’ils sont financés par le ministère en charge
de l’Agriculture. Seules sont prises en considération parmi ces MAEC, celles liées à la surface
ou se rapportant à des mètres linéaires ou à des éléments ponctuels.

2.2.2 Plafond supplémentaire  

Un plafond annuel supplémentaire, dont le montant est fixé à 3 000 euros par exploitation pour un
autre bénéficiaire, sera accordé uniquement pour des engagements, au-delà du plafond de base,
dans des MAEC  localisées des territoires du Grand Est à enjeux Natura 2000 ou Parc national de
forêts. Pour l’appréciation de ce plafond, il est tenu compte des engagements en cours, souscrits en
2023 ou en 2024, et des MAEC demandées en 2025 en première année d’engagement.

3 PLAFONDS PAR MESURE

3.1 Plafonds pour   la MAEC création de couverts d’intérêt faunistique et floristique  

3.1.1 Cas général  

Le plafond annuel des engagements dans la MAEC création de couverts d’intérêt faunistique et
floristique (CIFF) est fixé à 3 260 euros (soit 5 hectares) par bénéficiaire, et ce :

• pour l’ensemble des territoires du Grand Est dans le cadre desquels cette mesure est mise en
œuvre, à l’exception de ceux indiqués au 3.1.2 ci-dessous ;

• pour la durée de la programmation de la PAC débutant en 2023.

2 au sens de la section 3 bis du chapitre Ier du titre IV du livre III du code rural et de la pêche maritime.
3 Il s’agit des engagements en cours, souscrits en 2023 ou en 2024, et des MAEC demandées en 2025 en première
année d’engagement.
4 au sens de la section 4 du chapitre Ier du titre IV du livre III du code rural et de la pêche maritime
5 Les codes territoire de ces MAEC se terminent respectivement par N (Natura 2000) et 1 (Parc national de forêts,
hors sites Natura 2000).
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3.1.2 Cas  particulier     :  territoires  à  enjeux eau captage(s)  faisant  l’objet  d’un financement  de  
l’Agence de l’eau Seine-Normandie

Pour les territoires à enjeux eau (dont le code territoire se termine par E) ayant dans leur intitulé le
mot captage(s) et faisant l’objet d’un financement de l’Agence de l’eau Seine-Normandie, le plafond
annuel  des  engagements  dans  la  MAEC création de couverts  d’intérêt  faunistique et  floristique
(CIFF)  est  fixé  à  16  300  euros  (soit  25  hectares)  par  bénéficiaire,  et  ce,  pour  la  durée  de  la
programmation de la PAC débutant en 2023.
L’agence de l’eau intervient sans participation du FEADER6 au-delà du plafond indiqué au 3.1.1 ci-
dessus.

3.2 Plafond pour   la MAEC création de prairies  

Le plafond annuel des engagements dans la MAEC création de prairies (CPRA) est fixé à 5 340 euros
(soit 15 hectares) par bénéficiaire, et ce :

• pour l’ensemble des territoires du Grand Est dans le cadre desquels cette mesure est mise en
œuvre ;

• pour la durée de la programmation de la PAC débutant en 2023.

4 DISPOSITIONS COMMUNES

Les montants plafonds mentionnés dans cette annexe :
• comprennent la participation du FEADER et les contreparties nationales ;
• sont multipliés par le nombre d’associés du groupement éligibles à l’aide pour un bénéficiaire

ayant la qualité de groupement agricole d’exploitation en commun (GAEC) total.

5 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES À CERTAINES AGENCES DE L’EAU

5.1 Agence de l’eau Rhin-Meuse  

Un bénéficiaire peut souscrire des engagements au-delà des plafonds indiqués dans cette annexe
pour des MAEC faisant l’objet d’un financement de l’Agence de l’eau Rhin-Meuse et relevant des
territoires à enjeux eau (dont le code territoire se termine par E), hormis ceux mentionnés au 1.2 ci-
dessus.
Le cas échéant, l’agence de l’eau intervient sans participation du FEADER au-delà du plafond pris en
considération.

5.2 Agence de l’eau Seine-Normandie  

Hormis pour la MAEC création de couverts d’intérêt faunistique et floristique, un bénéficiaire peut
souscrire des engagements au-delà des plafonds indiqués dans cette annexe pour des MAEC faisant
l’objet d’un financement de l’Agence de l’eau Seine-Normandie.
Le cas échéant, l’agence de l’eau intervient sans participation du FEADER au-delà du plafond pris en
considération.
Toutefois,  ce  financeur  est  susceptible  de  définir  un  montant  maximum  d’aide  annuelle  par
exploitation  pour  des  engagements  dans  des  MAEC  en  cas  de  dépassement  de  l’enveloppe
budgétaire allouée au dispositif.

6 Fonds européen agricole pour le développement rural
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CRITÈRES DE PRIORISATION DES DOSSIERS

1 MESURES CONCERNÉES

Les mesures concernées sont les MAEC localisées des territoires à enjeux biodiversité, dont le code
territoire se termine par 1, 2, 5 ou N.

2 ORDRE DE PRIORITÉ

I. Sont engagées par ordre de priorité les demandes :
Priorité 1 : Des exploitants dont la demande porte sur des éléments engagés lors de la campagne

2024 dans une MAEC localisée souscrite au titre de la campagne 2020 (MAEC 2020-2024)
et qui demandent une ou plusieurs mesures dont les objectifs et les obligations sont de
même nature que ceux définis dans le cahier des charges de la MAEC 2020-2024 ;

Priorité 2 : Des  exploitants  qui,  au  15 mai  2025,  répondent  à  la  définition  de  jeune  agriculteur
énoncée à l’article D. 614-2 du code rural et de la pêche maritime, et qui se sont installés
pour la première fois à compter du 16 mai 2024 ;

Priorité 3 : Des exploitants qui ne relèvent pas des priorités 1 et 2 ci-dessus.
II.  S’il  y  a  lieu,  au  sein  d’une  même  priorité,  les  demandes  sont  engagées  dans  les  conditions
suivantes.
1° Engagement, sans application d’un coefficient stabilisateur budgétaire, des mesures ci-dessous,
non hiérarchisées entre elles :

• Création de prairies : CPRA ;

• Protection des espèces : ESP1 (niveau 1), ESP3 (niveau 3), ESP4 (niveau 4) ;

• Entretien durable des infrastructures agroécologiques : IAE1 (ligneux), IAE2 (mares) ;

• Préservation des milieux humides : MHU2 (amélioration de la gestion par le pâturage), MHU3
(gestion des espèces exotiques envahissantes) ;

• Maintien  de  l’ouverture  des  milieux :  OUV1,  OUV2  (amélioration  de  la  gestion  par  le
pâturage).

2° Engagement, après application d’un coefficient stabilisateur budgétaire, des mesures ci-dessous,
non hiérarchisées entre elles :

• Création de couverts d’intérêt faunistique et floristique : CIFF ;

• Protection des espèces : ESP2 (niveau 2) ;

• Préservation des milieux humides : MHU1 ;

• Surfaces herbagères et pastorales : PRA1 ;

• Amélioration de la gestion des surfaces herbagères et pastorales par le pâturage : PRA3.

III. En cas de dépassement du solde du budget alloué aux MAEC localisées des territoires à enjeux
biodiversité, une fois déduit le montant nécessaire au financement des mesures indiquées au II. 1 ci-
dessus :

• un coefficient stabilisateur budgétaire est appliqué sur le montant total de l’aide susceptible
d’être  accordée à  chaque bénéficiaire  au  titre  de  ses  demandes  d’engagement  dans  les
mesures indiquées au II. 2 ci-dessus ;

• il est nécessaire, dans le cadre d’un échange contradictoire entre la DDT et l’exploitant, de
sélectionner  une  partie  seulement  des  surfaces  demandées  à  l’engagement  au  titre  des
mesures du II.  2.,  de sorte que le plafond d’aide résultant de l’application du coefficient
stabilisateur budgétaire ne soit pas dépassé.

IV.  Le  préfet  de  région  précise  par  arrêté  les  modalités  de  mise  en  œuvre  de  ces  critères  de
priorisation.
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Annexe 2 : Contenu minimal du cahier d’enregistrement des interventions

MAEC Maintien de l’ouverture des milieux (OUV1)

1° Règles générales d’enregistrement des interventions

Il s’agit d’enregistrer les interventions réalisées sur toutes les parcelles engagées. En cas d’absence
d’intervention sur tout ou partie d’une parcelle engagée, le cahier d’enregistrement n’a pas à être
renseigné pour la surface concernée.

De façon générale, chaque parcelle doit être identifiée conformément aux informations du registre
parcellaire graphique (RPG) et du descriptif des parcelles figurant dans le dossier PAC.
Le contenu minimal du cahier d’enregistrement est précisé ci-dessous. Les enregistrements doivent
être précisés et  détaillés  autant que nécessaire,  afin que toutes les  obligations définies dans le
cahier des charges et dans le plan de gestion puissent être vérifiées lors d’un contrôle sur place.

2°  Pratiques d’utilisation (fauche, pâturage), d’entretien du couvert et de maintien de l’ouverture
des milieux (broyage...)

Pour chaque intervention sur tout ou partie de la parcelle :

• identification de la parcelle ;

• type de prairie ou pâturage permanent, code de la culture et précision ;

• superficie concernée,  en particulier  en cas d’intervention sur une partie seulement de la
parcelle ;

• date de l’intervention (s’il y a lieu, dates de début et de fin de l’intervention ou de la période
de pâturage) ;

• intervention, en référence à la désignation de cette dernière et aux modalités de sa mise en
œuvre indiquées dans le plan de gestion :

◦ type  d’intervention  (désignation  précise)  et,  le  cas  échéant,  pratiques  spécifiques
imposées dans le plan de gestion ;

Exemples  : pâturage ou pâturage renforcé, fauche, broyage, autre intervention manuelle ou
mécanique (brûlage ou écobuage dirigé…)

◦ espèces éliminées : rejets ligneux, autres végétaux indésirables (désignation précise) ;

◦ devenir des produits de l’intervention : exportation ou maintien sur la parcelle ;

◦ matériels  utilisés :  types  de  matériels  (désignation  précise,  en  particulier  en  cas
d’utilisation de matériels spécifiques aux zones humides à faible portance).
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3° Pratiques de fertilisation azotée et d’apports magnésiens et de chaux  7  

Pour chaque apport de fertilisant azoté organique ou minéral et pour chaque apport magnésien ou
de chaux sur tout ou partie de la parcelle :

• identification de la parcelle ;

• type de prairie ou pâturage permanent, code de la culture et précision ;

• superficie  concernée,  en  particulier  en  cas  de  fertilisation  d’une  partie  seulement  de  la
parcelle ;

• date de l’apport de fertilisant ;

• fertilisant  utilisé :  type  (préciser :  organique  ou  minéral),  désignation  précise,  élément(s)
apporté(s) par le fertilisant (préciser : azote, apport magnésien et/ou de chaux) ;

• quantité de fertilisant épandue sur la parcelle (en tonnes ou en mètres cubes de produit brut
par hectare).

4° Pratiques de traitements phytosanitaires  8  

Pour chaque traitement phytosanitaire sur tout ou partie de la parcelle :

• identification de la parcelle ;

• type de prairie ou pâturage permanent, code de la culture et précision ;

• superficie  concernée,  en  particulier  en  cas  de  traitement  d’une  partie  seulement  de  la
parcelle ;

• date du traitement phytosanitaire ;

• produit phytosanitaire utilisé : nom commercial complet ;

• quantité de produit phytosanitaire épandue sur la parcelle (en grammes ou en kilogrammes
ou en litres par hectare).

7 La fertilisation azotée organique et minérale (hors apports par pâturage) et les apports magnésiens et de chaux
sont interdits sur les surfaces engagées.
8 Les traitements phytosanitaires sont interdits sur les surfaces engagées.
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Direction régionale
de l’alimentation, de 
l’agriculture et de la forêt

avec le concours financier du ministère de l’Agriculture et de la Souveraineté alimentaire

Intervention 70.10 :  Mesure agroenvironnementale et climatique (MAEC) pour la préservation de
l’équilibre agro-écologique et de la biodiversité de milieux spécifiques

Notice de la mesure
«     Surfaces herbagères et pastorales     »  

Code mesure : GE_CHIN_PRA1

Campagne 2025

Territoire du projet agroenvironnemental et climatique (PAEC) :

Pelouses et milieux cavernicoles de la vallée de la Chiers et de l'Othain, 
fort du Chenois, buxaie de Montmédy – Natura 2000

Code territoire : GE_CHIN

Aide annuelle : 51 € / ha

Pour toute information complémentaire, contacter la structure animatrice de la mesure :
Communauté de communes du Pays de Montmédy
20 avenue de la gare – 55600 MONTMEDY
Marie REYNÉ : 06 49 32 61 22
eau-natura@ccstenaydun.fr
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1 OBJECTIFS DE LA MESURE

Cette mesure vise à préserver la durabilité et l’équilibre agro-écologique des prairies permanentes à
flore diversifiée qui sont à la fois des habitats naturels et des habitats d’espèces produisant un
fourrage de qualité et souple d’utilisation.

2 MONTANT DE LA MESURE – PLAFONNEMENT DES ENGAGEMENTS DANS DES MAEC

2.1 Montant de la mesure  

En contrepartie du respect de l’ensemble des exigences du cahier des charges de cette mesure, une
aide de 51 € par hectare et par an sera versée pendant la durée de l’engagement.

2.2 Plafonnement des engagements dans des MAEC  

Le plafonnement des engagements dans des MAEC est défini en annexe 1.

3 CRITÈRES D’ÉLIGIBILITÉ

Les critères d’éligibilité doivent être respectés tout au long du contrat. En cas de non-respect en
première année, la mesure ne peut pas être souscrite. En cas de non-respect les années suivantes, le
contrat est automatiquement rompu sur la totalité des éléments engagés s’il s’agit du non-respect
d’un critère d’éligibilité relatif au demandeur, ou uniquement sur la surface en anomalie s’il s’agit
d’un critère d’éligibilité relatif à la surface. Le cas échéant, des sanctions peuvent être appliquées.

3.1 Critères d’éligibilité relatifs au demandeur  

Les bénéficiaires suivants sont éligibles à la mesure : 
 Les agriculteurs actifs tels que définis conformément à l’article 4 du règlement (UE) 2021/2115

du 2 décembre 2021 ;
Les  fondations,  associations sans but lucratif  et  les  établissements d’enseignement et  de
recherche  agricoles  lorsqu’ils  exercent  directement  des  activités  réputées  agricoles  sont
considérés comme des agriculteurs actifs.

 Les personnes morales mettant à disposition d’exploitants des terres de manière indivise ;
 Les entités collectives.

Est qualifiée de « collective » toute utilisation de surface à plusieurs éleveurs, que les animaux
soient ou non regroupés en un troupeau commun. Dans ces conditions,  les groupements
pastoraux  sont  éligibles  ainsi  que  toutes  les  formes  d’entités  collectives  juridiquement
constituées et dotées de la personnalité morale dès lors qu’elles gèrent en responsabilité
directe  des  surfaces  dont  elles  sont  propriétaires  ou  locataires  et  qu’elles  en  organisent
l’utilisation collective notamment par les troupeaux de leurs membres ou ayants droit.

Les GAEC sont éligibles avec application du principe de transparence.

3.2 Critères d’éligibilité relatifs aux surfaces engagées  

Les surfaces éligibles à cette mesure sont les prairies et pâturages permanents.
Les surfaces en prairies et pâturages permanents correspondent aux surfaces de la catégorie 1.6 de
la  notice  telepac « Liste  des  cultures  et  précisions »,  rendues  admissibles  par  l’application d’un
prorata  fonction  de  la  densité  en  éléments  naturels  non  admissibles  de  moins  de  10  ares,
conformément aux règles du 1er pilier de la PAC.
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4 CRITÈRES D’ENTRÉE

Les  critères  suivants  conditionnent  l’accès  à  la  mesure  en  première  année  d’engagement
uniquement et ne sont plus vérifiés  par la  suite.  En cas de non-respect,  l’exploitation n’est  pas
engagée dans la mesure.
Les critères d’entrée pour cette mesure sont les suivants :

 Pour chaque parcelle, avoir au moins une partie de la surface présente dans le PAEC ;
 Réaliser un diagnostic agro-écologique de l’exploitation.  Le diagnostic de l’exploitation doit

être transmis à la DDT au plus tard au 15 septembre de la première année d’engagement. En
cas de non-transmission, le dossier ne pourra pas être engagé cette année-là.

5 CRITÈRES DE PRIORISATION DES DOSSIERS

Ces  critères  permettent  de  classer  les  demandes  d’aide  des  demandeurs  éligibles  (c’est-à-dire
respectant  tous  les  critères  d’entrée  et  les  critères  d’éligibilité)  par  ordre  de  priorité,  afin
notamment  de  tenir  compte  des  enveloppes  budgétaires  et  des  orientations  définies  par  la
commission régionale agroenvironnementale et climatique (CRAEC).
Les critères de priorisation des dossiers sont définis en annexe 1.

6 CAHIER DES CHARGES DE LA MESURE

Sauf mention contraire,  l’ensemble des obligations du cahier des charges doit être respecté sur
toute la durée du contrat, c’est-à-dire à partir de la date limite de dépôt des dossiers PAC de l’année
d’engagement  et  durant  les  5  années  suivantes.  En  cas  de  non-respect  d’une  obligation,  des
sanctions peuvent s’appliquer en fonction de la nature et de la gravité de l’anomalie.
La prise en compte des surfaces en prairies et pâturages permanents pour le respect des obligations
du cahier des charges est précisée dans le point 7.2.
Les  documents  relatifs  à  la  demande d’engagement  et  au  respect  des  obligations  doivent  être
conservés  pendant  toute  la  durée de l’engagement  et  pendant  les  quatre  années  suivantes.  Ils
pourront notamment être demandés en cas de contrôle de l’exploitation.
Les obligations du cahier des charges figurent ci-dessous.
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Obligations du cahier des charges Période
d’application

Contrôles Caractérisation de
l’anomalie et calcul de la

sanction1

Formation à réaliser au cours des deux premières années de 
l'engagement.
Se référer au point 7.1.

Avant le 15 mai 
2027

Contrôle sur place
Vérification de 
l’attestation de formation

Anomalie réversible, 
dossier, totale, 
d’importance égale à 0,06.

Ne pas détruire le couvert.
Un renouvellement par travail superficiel du sol est autorisé au cours de 
l'engagement après avoir obtenu au préalable l'accord écrit de la 
structure animatrice de la MAEC pour la surface engagée. Cet accord 
écrit doit être conservé sur l’exploitation.

Sur toute la 
durée du contrat

Contrôle sur place
Vérification du cahier 
d’enregistrement des 
pratiques et contrôle 
visuel

Anomalie définitive, 
localisée, totale, 
d’importance égale à 1.

Respecter l'indicateur suivant sur les surfaces engagées :
- Présence de plantes indicatrices de l'équilibre agro-écologique

Se référer au point 7.3.

Sur toute la 
durée du contrat

Contrôle sur place
visuel

Anomalie réversible, 
localisée, totale, 
d’importance égale à 1.

Respecter une utilisation annuelle minimale des surfaces engagées par 
pâturage ou fauche.

Sur toute la 
durée du contrat

Contrôle sur place
Vérification du cahier 
d’enregistrement des 
pratiques et contrôle 
visuel

Anomalie réversible, 
localisée, totale, 
d’importance égale à 1.

Respecter l'interdiction de fertilisation azotée minérale. Sur toute la 
durée du contrat

Contrôle sur place
Vérification du cahier 
d’enregistrement des 
pratiques et contrôle 
visuel

Anomalie réversible, 
localisée, totale, 
d’importance égale à 1.

1 Se  référer  à  la  notice  telepac  « Les  aides  en  faveur  de  l’agriculture  biologique,  les  mesures  agroenvironnementales  et  climatiques  (MAEC)  2023-2027 »  pour  plus
d’information sur le fonctionnement du régime de sanction.
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Obligations du cahier des charges Période
d’application

Contrôles Caractérisation de
l’anomalie et calcul de la

sanction

Ne pas utiliser de produits phytosanitaires sur les surfaces engagées. Sur toute la 
durée du contrat

Contrôle sur place
Vérification du cahier 
d’enregistrement des 
pratiques et contrôle 
visuel

Anomalie réversible, 
localisée, totale, 
d’importance égale à 1.

Enregistrer les interventions sur toutes les parcelles engagées :
• Identification des surfaces, conformément aux informations du 

registre parcellaire graphique (RPG) et du descriptif des parcelles ;
• Modalités d’utilisation des parcelles (dates d’entrées et de sorties 

des animaux, nombres d’animaux et d’unités de gros bétail (UGB) 
correspondantes, dates de fauche…) ;

• Modalités d’entretien des éléments (matériels utilisés, dates 
d’interventions, durée d’intervention) ;

• Fertilisation azotée minérale des surfaces (dates, produits, 
quantités) ;

• Traitements phytosanitaires (dates, produits, quantités).
Se référer à l’annexe 2.
ATTENTION :  Le  cahier  d’enregistrement  constitue  une  pièce
indispensable au contrôle de plusieurs obligations. Aussi, l’absence ou la
non-tenue de ce cahier constatée le jour du contrôle se traduira par le
constat  d’anomalies  et  le  cas  échéant  par  l’application  du  régime de
sanction pour toutes les obligations ne pouvant être contrôlées.
Les enregistrements doivent être précisés et détaillés autant que 
nécessaire, afin que toutes les obligations définies dans le cahier des 
charges puissent être vérifiées.

Sur toute la 
durée du contrat

Contrôle sur place
Vérification du cahier 
d’enregistrement des 
pratiques

Anomalie réversible, 
localisée, totale, 
d’importance égale à 0,05.
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7 PRÉCISIONS

7.1 Formation  

L’exploitant doit suivre une formation ayant pour contenu :
- Enjeux de conservation du site Natura 2000
- Mise en œuvre du cahier des charges de la MAEC et de ses objectifs

7.2 Précisions concernant les surfaces en prairies et pâturages permanents  

Pour le respect des obligations du cahier des charges (par exemple, le respect des indicateurs), les
surfaces en prairies et pâturages permanents correspondent aux surfaces de la catégorie 1.6 de la
notice telepac « Liste des cultures et précisions », rendues admissibles par l’application d’un prorata
fonction de la densité en éléments naturels non admissibles de moins de 10 ares, conformément aux
règles du 1er pilier de la PAC.

7.3 Indicateur(s)  

*) Plantes indicatrices de l’équilibre agro-écologique :
Cet indicateur s’adresse aux prairies permanentes à flore diversifiée et à certaines surfaces 
pastorales. Il est mesuré sur les surfaces engagées déclarées avec les codes cultures suivants : 
PPH (Prairie de 6 ans et plus), SPH (Prairie avec herbe prédominante et ressources fourragères
ligneuses présentes).
Vous devez vérifier sur chaque tiers de parcelle la présence d’un minimum de 4 plantes 
indicatrices du bon état agro-écologique des surfaces parmi la liste des plantes définie 
localement et annexée à cette notice.

7.4 Lien avec la conditionnalité et l’écorégime  

En cas de non-respect de la conditionnalité, l’ensemble des aides PAC sont sanctionnées, y compris
les aides MAEC.
Les obligations du cahier des charges de la MAEC sont distinctes des exigences de l’écorégime. Un
agriculteur peut à la fois souscrire cette MAEC et bénéficier de l’écorégime.

8 LISTE DES ANNEXES

Nombre d’annexes : 3

Annexe 1 : Plafonnement des engagements dans des MAEC – Critères de priorisation des dossiers
Annexe 2 : Contenu minimal du cahier d’enregistrement des interventions
Annexe 3 : Liste et référentiel photographique des plantes indicatrices de l’équilibre 
agroécologique
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Annexe 1 : Plafonnement des engagements dans des MAEC – Critères de priorisation
des dossiers

PLAFONNEMENT DES ENGAGEMENTS DANS DES MAEC

1 DÉFINITIONS

1.1 Bénéficiaire de montagne  

Un bénéficiaire est dit « de montagne » s’il réunit les conditions suivantes pour l’année 2025 :
• exploiter  au  moins  50 % de sa  surface agricole  dans  les  zones  de montagne au  sens  de

l’article D. 113-14 du code rural et de la pêche maritime ;
• avoir demandé des indemnités compensatoires de handicaps naturels et spécifiques (ICHN)

au sens de l’article D. 113-23 du même code.
La part de la surface agricole située dans les zones de montagne est déterminée au vu des éléments
figurant dans le dossier ICHN du bénéficiaire.

1.2 Bénéficiaire d’une MAEC système à enjeux captages d’eau potable Rhin-Meuse  

Un bénéficiaire est dit « bénéficiaire d’une MAEC système à enjeux captages d’eau potable Rhin-
Meuse » s’il réunit les conditions suivantes pour l’année 2025 :

• demander l’une des MAEC systèmes suivantes en première année d’engagement :

Code MAEC Territoire du PAEC

GE_55RE_HBV2 Meuse – Captages Rhin-Meuse

GE_55RE_HBV3

GE_BOUE_HBV2 Captage de Bouxurulles

GE_CHEE_HBV2 Captage de Chermisey

GE_LOIE_HBV2 Captages Grand Loisy

• engager  au  moins  3  hectares  dans  le  territoire  de  rattachement  de  la  MAEC  système
demandée ;

• privilégier l’implantation des surfaces en herbe dans ce même territoire, en conformité avec
les types de surfaces éligibles à la MAEC demandée.

1.3 Autre bénéficiaire  

Un bénéficiaire qui n’est ni de montagne ni attributaire d’une MAEC système à enjeux captages
d’eau potable Rhin-Meuse est dénommé « autre bénéficiaire ».

2 PLAFONDS PAR EXPLOITATION

2.1 Plafond par exploitation pour un bénéficiaire de montagne ou un bénéficiaire d’une  
MAEC système à enjeux captages d’eau potable Rhin-Meuse

Le plafond annuel des engagements dans des MAEC est fixé à 18 000 euros par exploitation pour un
bénéficiaire de montagne ou pour un bénéficiaire d’une MAEC système à enjeux captages d’eau
potable Rhin-Meuse.
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Pour l’appréciation de ce plafond, il est tenu compte :
• de l’ensemble des MAEC du Grand Est relevant de la programmation de la politique agricole

commune2 (PAC) débutant en 20233 ;
• des engagements souscrits avant 2023 dans des MAEC du périmètre Grand Est relevant de la

programmation de la  PAC ayant débuté en 20144,  s’ils  sont financés par  le  ministère en
charge de l’Agriculture. Seules sont prises en considération parmi ces MAEC, celles liées à la
surface ou se rapportant à des mètres linéaires ou à des éléments ponctuels.

2.2 Plafond par exploitation pour un autre bénéficiaire  

2.2.1 Plafond de base  

Le plafond annuel de base des engagements dans des MAEC est fixé à 10 500 euros par exploitation
pour un autre bénéficiaire.
Pour l’appréciation de ce plafond, il est tenu compte :

• de l’ensemble des MAEC du Grand Est relevant de la programmation de la PAC débutant en
2023.  Le  cas  échéant,  sont  prises  en  considération  les  MAEC localisées  des territoires  à
enjeux Natura 2000 ou Parc national de forêts5 si  elles sont finançables dans le cadre du
plafond en question ;

• des engagements souscrits avant 2023 dans des MAEC du périmètre Grand Est relevant de la
programmation de la PAC ayant débuté en 2014, s’ils sont financés par le ministère en charge
de l’Agriculture. Seules sont prises en considération parmi ces MAEC, celles liées à la surface
ou se rapportant à des mètres linéaires ou à des éléments ponctuels.

2.2.2 Plafond supplémentaire  

Un plafond annuel supplémentaire, dont le montant est fixé à 3 000 euros par exploitation pour un
autre bénéficiaire, sera accordé uniquement pour des engagements, au-delà du plafond de base,
dans des MAEC  localisées des territoires du Grand Est à enjeux Natura 2000 ou Parc national de
forêts. Pour l’appréciation de ce plafond, il est tenu compte des engagements en cours, souscrits en
2023 ou en 2024, et des MAEC demandées en 2025 en première année d’engagement.

3 PLAFONDS PAR MESURE

3.1 Plafonds pour la MAEC création de couverts d’intérêt faunistique et floristique  

3.1.1 Cas général  

Le plafond annuel des engagements dans la MAEC création de couverts d’intérêt faunistique et
floristique (CIFF) est fixé à 3 260 euros (soit 5 hectares) par bénéficiaire, et ce :

• pour l’ensemble des territoires du Grand Est dans le cadre desquels cette mesure est mise en
œuvre, à l’exception de ceux indiqués au 3.1.2 ci-dessous ;

• pour la durée de la programmation de la PAC débutant en 2023.

2 au sens de la section 3 bis du chapitre Ier du titre IV du livre III du code rural et de la pêche maritime.
3 Il s’agit des engagements en cours, souscrits en 2023 ou en 2024, et des MAEC demandées en 2025 en première
année d’engagement.
4 au sens de la section 4 du chapitre Ier du titre IV du livre III du code rural et de la pêche maritime
5 Les codes territoire de ces MAEC se terminent respectivement par N (Natura 2000) et 1 (Parc national de forêts,
hors sites Natura 2000).
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3.1.2 Cas  particulier     :  territoires  à  enjeux eau captage(s)  faisant  l’objet  d’un financement  de  
l’Agence de l’eau Seine-Normandie

Pour les territoires à enjeux eau (dont le code territoire se termine par E) ayant dans leur intitulé le
mot captage(s) et faisant l’objet d’un financement de l’Agence de l’eau Seine-Normandie, le plafond
annuel  des  engagements  dans  la  MAEC création de couverts  d’intérêt  faunistique et  floristique
(CIFF)  est  fixé  à  16  300  euros  (soit  25  hectares)  par  bénéficiaire,  et  ce,  pour  la  durée  de  la
programmation de la PAC débutant en 2023.
L’agence de l’eau intervient sans participation du FEADER6 au-delà du plafond indiqué au 3.1.1 ci-
dessus.

3.2 Plafond pour la MAEC création de prairies  

Le plafond annuel des engagements dans la MAEC création de prairies (CPRA) est fixé à 5 340 euros
(soit 15 hectares) par bénéficiaire, et ce :

• pour l’ensemble des territoires du Grand Est dans le cadre desquels cette mesure est mise en
œuvre ;

• pour la durée de la programmation de la PAC débutant en 2023.

4 DISPOSITIONS COMMUNES

Les montants plafonds mentionnés dans cette annexe :
• comprennent la participation du FEADER et les contreparties nationales ;
• sont multipliés par le nombre d’associés du groupement éligibles à l’aide pour un bénéficiaire

ayant la qualité de groupement agricole d’exploitation en commun (GAEC) total.

5 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES À CERTAINES AGENCES DE L’EAU

5.1 Agence de l’eau Rhin-Meuse  

Un bénéficiaire peut souscrire des engagements au-delà des plafonds indiqués dans cette annexe
pour des MAEC faisant l’objet d’un financement de l’Agence de l’eau Rhin-Meuse et relevant des
territoires à enjeux eau (dont le code territoire se termine par E), hormis ceux mentionnés au 1.2 ci-
dessus.
Le cas échéant, l’agence de l’eau intervient sans participation du FEADER au-delà du plafond pris en
considération.

5.2 Agence de l’eau Seine-Normandie  

Hormis pour la MAEC création de couverts d’intérêt faunistique et floristique, un bénéficiaire peut
souscrire des engagements au-delà des plafonds indiqués dans cette annexe pour des MAEC faisant
l’objet d’un financement de l’Agence de l’eau Seine-Normandie.
Le cas échéant, l’agence de l’eau intervient sans participation du FEADER au-delà du plafond pris en
considération.
Toutefois,  ce  financeur  est  susceptible  de  définir  un  montant  maximum  d’aide  annuelle  par
exploitation  pour  des  engagements  dans  des  MAEC  en  cas  de  dépassement  de  l’enveloppe
budgétaire allouée au dispositif.

6 Fonds européen agricole pour le développement rural
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CRITÈRES DE PRIORISATION DES DOSSIERS

1 MESURES CONCERNÉES

Les mesures concernées sont les MAEC localisées des territoires à enjeux biodiversité, dont le code
territoire se termine par 1, 2, 5 ou N.

2 ORDRE DE PRIORITÉ

I. Sont engagées par ordre de priorité les demandes :
Priorité 1 : Des exploitants dont la demande porte sur des éléments engagés lors de la campagne

2024 dans une MAEC localisée souscrite au titre de la campagne 2020 (MAEC 2020-2024)
et qui demandent une ou plusieurs mesures dont les objectifs et les obligations sont de
même nature que ceux définis dans le cahier des charges de la MAEC 2020-2024 ;

Priorité 2 : Des  exploitants  qui,  au  15 mai  2025,  répondent  à  la  définition  de  jeune  agriculteur
énoncée à l’article D. 614-2 du code rural et de la pêche maritime, et qui se sont installés
pour la première fois à compter du 16 mai 2024 ;

Priorité 3 : Des exploitants qui ne relèvent pas des priorités 1 et 2 ci-dessus.
II.  S’il  y  a  lieu,  au  sein  d’une  même  priorité,  les  demandes  sont  engagées  dans  les  conditions
suivantes.
1° Engagement, sans application d’un coefficient stabilisateur budgétaire, des mesures ci-dessous,
non hiérarchisées entre elles :

• Création de prairies : CPRA ;

• Protection des espèces : ESP1 (niveau 1), ESP3 (niveau 3), ESP4 (niveau 4) ;

• Entretien durable des infrastructures agroécologiques : IAE1 (ligneux), IAE2 (mares) ;

• Préservation des milieux humides : MHU2 (amélioration de la gestion par le pâturage), MHU3
(gestion des espèces exotiques envahissantes) ;

• Maintien  de  l’ouverture  des  milieux :  OUV1,  OUV2  (amélioration  de  la  gestion  par  le
pâturage).

2° Engagement, après application d’un coefficient stabilisateur budgétaire, des mesures ci-dessous,
non hiérarchisées entre elles :

• Création de couverts d’intérêt faunistique et floristique : CIFF ;

• Protection des espèces : ESP2 (niveau 2) ;

• Préservation des milieux humides : MHU1 ;

• Surfaces herbagères et pastorales : PRA1 ;

• Amélioration de la gestion des surfaces herbagères et pastorales par le pâturage : PRA3.

III. En cas de dépassement du solde du budget alloué aux MAEC localisées des territoires à enjeux
biodiversité, une fois déduit le montant nécessaire au financement des mesures indiquées au II. 1 ci-
dessus :

• un coefficient stabilisateur budgétaire est appliqué sur le montant total de l’aide susceptible
d’être  accordée à  chaque bénéficiaire  au  titre  de  ses  demandes  d’engagement  dans  les
mesures indiquées au II. 2 ci-dessus ;

• il est nécessaire, dans le cadre d’un échange contradictoire entre la DDT et l’exploitant, de
sélectionner  une  partie  seulement  des  surfaces  demandées  à  l’engagement  au  titre  des
mesures du II.  2.,  de sorte que le plafond d’aide résultant de l’application du coefficient
stabilisateur budgétaire ne soit pas dépassé.

IV.  Le  préfet  de  région  précise  par  arrêté  les  modalités  de  mise  en  œuvre  de  ces  critères  de
priorisation.
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Annexe 2 : Contenu minimal du cahier d’enregistrement des interventions

MAEC Surfaces herbagères et pastorales (PRA1)

1° Règles générales d’enregistrement des interventions

Il s’agit d’enregistrer les interventions réalisées sur toutes les parcelles engagées. En cas d’absence
d’intervention sur tout ou partie d’une parcelle engagée, le cahier d’enregistrement n’a pas à être
renseigné pour la surface concernée.

De façon générale, chaque parcelle doit être identifiée conformément aux informations du registre
parcellaire graphique (RPG) et du descriptif des parcelles figurant dans le dossier PAC.
Le contenu minimal du cahier d’enregistrement est précisé ci-dessous. Les enregistrements doivent
être précisés et  détaillés  autant que nécessaire,  afin que toutes les  obligations définies dans le
cahier des charges puissent être vérifiées lors d’un contrôle sur place.

2° Pratiques de fauche
Pour chaque intervention de fauche sur tout ou partie de la parcelle :

• identification de la parcelle ;
• type de prairie ou pâturage permanent, code de la culture et précision7 ;
• superficie concernée, en particulier en cas de fauche d’une partie seulement de la parcelle ;
• date de fauche ;
• matériels utilisés : types de matériels (désignation précise) ;
• modalités de fauche, au regard notamment des éventuelles prescriptions8 de mise en œuvre

de la MAEC figurant dans le diagnostic d’exploitation.

3° Pratiques de pâturage
Pour chaque période de pâturage sur tout ou partie de la parcelle :

• identification de la parcelle ;
• type de prairie ou pâturage permanent, code de la culture et précision ;
• superficie  concernée,  en  particulier  en  cas  de  pâturage  d’une  partie  seulement  de  la

parcelle ;
• date d’entrée et de sortie des animaux ;
• nombre et catégorie(s) d’animaux, nombre correspondant d’unités de gros bétail (UGB).

Se référer au tableau figurant en fin de cette annexe.

7 Se référer à la notice telepac « Cultures et précisions à utiliser pour renseigner le descriptif des parcelles »
8 Exemples : circulation centrifuge, vitesse maximale de fauche, interdiction d’utilisation d’un groupe de fauche – un
seul tracteur avec une seule faucheuse –, utilisation d’une barre d’effarouchement...)
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4° Pratiques d’entretien
Pour chaque intervention d’entretien9 sur tout ou partie de la parcelle :

• identification de la parcelle ;
• type de prairie ou pâturage permanent, code de la culture et précision ;
• superficie concernée, en particulier en cas d’entretien d’une partie seulement de la parcelle ;
• date et durée de l’intervention ;
• intervention d’entretien :

◦ type d’intervention, désignation précise (ébousage, étaupinage, émoussage, broyage des
refus, roulage…) ;

◦ matériels utilisés.

5° Pratiques de fertilisation azotée minérale10

Pour chaque apport de fertilisant azoté minéral sur tout ou partie de la parcelle :
• identification de la parcelle ;
• type de prairie ou pâturage permanent, code de la culture et précision ;
• superficie  concernée,  en  particulier  en  cas  de  fertilisation  d’une  partie  seulement  de  la

parcelle ;
• date de l’apport de fertilisant azoté minéral ;
• fertilisant azoté minéral utilisé : désignation précise ;
• quantité  de  fertilisant  azoté  minéral  épandue  sur  la  superficie  concernée  (en  unités  de

produit brut par hectare).

6° Pratiques de traitements phytosanitaires11

Pour chaque traitement phytosanitaire sur tout ou partie de la parcelle :
• identification de la parcelle ;
• type de prairie ou pâturage permanent, code de la culture et précision ;
• superficie  concernée,  en  particulier  en  cas  de  traitement  d’une  partie  seulement  de  la

parcelle ;
• date du traitement phytosanitaire ;
• produit phytosanitaire utilisé : nom commercial complet ;
• quantité  de  produit  phytosanitaire  épandue  (en  grammes,  kilogrammes  ou  litres  par

hectare).

9 L’intervention  d’entretien  ne  doit  pas  avoir  pour  effet  de  détruire  le  couvert  de  la  prairie  ou  du  pâturage
permanent ; la destruction du couvert herbacé est interdite dans tous les cas.
10 La fertilisation azotée minérale est interdite sur les surfaces engagées.
11  Les traitements phytosanitaires sont interdits sur les surfaces engagées.
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TAUX DE CONVERSION DES DIFFÉRENTES CATÉGORIES D’ANIMAUX
EN UNITÉS DE GROS BÉTAIL (UGB)

Les  taux de conversion des différentes catégories d’animaux en unités de gros bétail (UGB)
pour le calcul du nombre d’animaux sont définis dans le tableau ci-dessous :

Catégorie Taux de conversion
en UGB

Bovins de plus de 2 ans 1

Bovins entre 6 mois et 2 ans 0,6

Bovins de moins de 6 mois 0,4

Équidés de plus de 6 mois 1

Ovins et caprins de plus de 1 an et femelles de moins de 1 an ayant mis
bas

0,15

Ovins et caprins de moins de 1 an 0

Lamas de plus de 2 ans 0,45

Alpagas de plus de 2 ans 0,3

Cerfs et biches de plus de 2 ans 0,33

Daims et daines de plus de 2 ans 0,17
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Annexe 3 – LISTE DES PLANTES INDICATRICES DE L’EQUILIBRE AGROECOLOGIQUE

Code MAEC : GE_CHIN_PRA1 MAEC surfaces herbagères et pastorales
Territoire : Pelouses et milieux cavernicoles de la vallée de la Chiers et de l'Othain, fort du 

Chenois, buxaie de Montmédy – Natura 2000

Noms communs Noms latins

Achillée millefeuille ; Achillée sternutatoire Achillea millefolium  ; Achillea ptarmica

Anthyllide vulnéraire Anthyllis vulneraria

Berce commune Heracleum sphondylium

Campanule agglomérée Campanula glomerata

Cardamine des prés
Saxifrage granulée

Cardamine pratensis
Saxifraga granulata

Centaurée Centaurea sp

Consoude officinale
Myosotis

Symphytum officinale
Myosotis sp.

Crépis
Epervière
Liondent
Séneçon

Crepis sp.
Hieracium sp. (Pilosella sp.)
Leotondon sp.
Senecio sp.

Gaillet Galium sp

Genêt des teinturiers Genista tinctoria

Géranium découpé ; Géranium des prés Geranium dissectum  ; Geranium. pratense

Germandrée petit-chêne Teucrium chamaedrys

Gesse
Sainfoin
Vesce

Lathyrus sp.
Onobrychis viciifolia
Vicia sp.

Globulaire Globularia sp.

Grande marguerite Leucanthemum vulgare

Grande pimprenelle
Petite pimprenelle

Sanguisorba officinalis
Poterium sanguisorba

Hélianthème commun Helianthemum nummularium

Hippocrépide chevelue Hippocrepis comosa

Jonc
Laîche
Luzule
Scirpe

Juncus sp.
Carex sp.
Luzula sp.
Scirpus sp.
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Noms communs Noms latins

Knautie des champs
Succise des prés

Knautia arvensis
Succisa pratensis

Koelérie Koeleria sp.

Lotier commun Lotus corniculatus

Lychnis fleur-de-coucou Lychnis flos-cuculi

Menthe
Reine des prés

Mentha sp.
Filipendula ulmaria

Œillet
Orchidée

Dianthus sp.
Orchidaceae sp.

Origan commun
Thym faux pouliot

Origanum vulgaris
Thymus pulegioides

Oseille Rumex sp

Polygale commun Polygala vulgaris

Rhinanthe crête de coq ; Rhinanthe mineur Rhinanthus alectoropholus  ; Rhinanthus minor

Salsifis des prés Tragopogon pratensis

Sauge des prés Salvia pratensis

Trèfle Trifolium sp.
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ENGAGEMENT MAE C 2023-2027

Site Natura 2000 FR 4100155  
Pelouses et milieux cavernicoles de la

Vallée de la Chiers et de l’Othain, fort du
Chenois, buxaie de Montmédy

Financé avec le concours du
ministère de l’agriculture et de la

souveraineté alimentaire

Guide simplifié d'identification et de relevés des plantes
indicatrices - PRA1 
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Mesure GE CHIN
PRA1

MAE climatique et localisée
"Surfaces herbagères et
pastorales"

Nom de l'exploitation
signataire 
  

   
  

  Année engagement 
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Le site Natura 2000 "Pelouses et milieux cavernicoles de la Vallée de la Chiers et de l’Othain,
fort du Chenois, buxaie de Montmédy" est formé d’un ensemble de milieux différents : 3
pelouses calcaires, une buxaie et des vallons forestiers humides, des gîtes pour les chiroptères . Les
enjeux de conservation tiennent dans le maintien de l’ouverture des pelouses calcaires, la
conservation de milieux diversifiés comme zone de chasse et de déplacement autour des
gites ainsi que leur protection, des pratiques sylvicoles intégrant la sensibilité des milieux
forestiers. Les pratiques agricoles favorables à la présence d’une flore typique des milieux calcaires
se fondent sur une fertilisation faible ou nulle et une utilisation assez tardive des surfaces pour
permettre aux espèces de réaliser leur cycle biologique.
Dans un contexte de régression des surfaces prairiales, ces pratiques agricoles doivent absolument
être encouragées et soutenues pour maintenir la qualité de ces réservoirs biologiques que sont les
prairies et pelouses dans le Nord meusien.
Ce guide d'identification se veut un guide extrêmement simplifié afin d'aider le titulaire du
contrat ou les personnes amenées à contrôler les conditions d'éligibilité de la mesure à relever la
présence de certaines plantes. Ce n'est effectivement pas toujours aisé de reconnaitre les espèces,
ce qui explique ce classement en catégories pouvant regrouper plusieurs espèces et ne nécessitant
pas une identification fine des plantes présentes. Un glossaire, en fin du document, vient éclaircir
certains termes utilisés dans ce guide. Il peut néanmoins être utile de se référer à des flores plus
complètes en cas de doute ou dans le cas où plusieurs espèces d'un même genre / d'une même
famille sont concernées. 
Ce guide s'appuie sur les catégories de plantes retenues dans la mesure HERBE07 des MAEC
"système herbager et pastoral" de la précédente programmation. Ce sont 35 catégories qui
figuraient alors dans la liste nationale. Toutes les catégories n'ont pas été retenues ici car une
sélection s'est faite sur la base de critères pédologiques, hydriques et climatiques qui excluent de
fait certaines espèces absentes ou peu présentes dans les prairies plus ou moins sèches du nord
meusien. 
Ces catégories figurent en titre dans le bandeau de couleur, par exemple :

La couleur du bandeau apporte une précision sur le caractère commun ou fréquent de la catégorie 
en VERT : fréquence FORTE (plantes très communes, fréquemment observées)
en ORANGÉ : fréquence MOYENNE (plantes communes)
en ORANGE FONCÉ : fréquence FAIBLE (plantes peu communes)
Des ajouts en VERT (ajout local) ont permis de compléter les listes avec des espèces assez faciles à
reconnaitre et plutôt bien représentées sur le site.
Le numéro en fin de ligne correspond à la numérotation nationale.

Un sous bandeau précise la famille, le nom scientifique et le nom commun de la plante / les
espèces.
Une photo à gauche permet de représenter la plante (vue entière en général, permettant d'avoir un
aperçu de la taille et du port global de la plante).
Sur la droite, des critères distinctifs sont présentés (et non une description complète et
exhaustive). Les remarques apportent des précisions (propriétés de la plante, période de floraison,
valeur fourragère, sensibilité ...). Un quadrillage permet enfin de cocher si la plante/ le groupe
d'espèces a été observé.

Présentation du site Natura 2000 et notice du guide

1/15

Petites oseilles 2
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Catégorie Page

Liondents / Epervières et Crépis
Petites oseilles
Trèfles

3

Achillées
Fenouils Carums et Angéliques
Gaillets

4

Géraniums
Grande marguerite
Centaurées et Serratules

5

Lotiers
Gesses, Vesces et Luzernes
Laiches, Luzules, Joncs et Scirpes

6

Myosotis 
Cardamine des Prés
Saxifrage granulée 

7

Silènes
Menthe

8

Reine des Prés
Pimprenelles et Sanguisorbes
Knautie, Scabieuse et Succise

9

Salsifis et Scorsonères
Rhinanthe
Sauges

10

Thym et Origan
Orchidées et Oeillets

11

Orchidées et Oeillets
Polygale
Genêt des teinturiers

12

Hippocrépide chevelue
Anthyllis vulnéraire

13

Récapitulatif des catégories et espèces pour le site
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Année 1
Année 2
Année 3
Année 4
Année 5

1/3  2/3  3/3  

Année 1
Année 2
Année 3
Année 4
Année 5

1/3  2/3  3/3  

Année 1
Année 2
Année 3
Année 4
Année 5

1/3  2/3  3/3  

Critères distinctifs : Fleurs de couleur généralement jaune.
Feuilles en rosettes à la base. Feuilles plus ou moins découpées.

Remarques : Nombreuses espèces possibles.

Présence :

Liondents Epervières et Crépis

Famille : ASTERACEAE Nom latin : Crepis, Hieracium Nom vernaculaire : Crépis, épervières,
liondents, seneçons

1

Critères distinctifs : Feuilles longues et en forme de flèche.
Fleurs discrètes, verdâtres à rougeâtres, en longue
inflorescence.
Remarques : Fréquente en prairie. Floraison à partir de Mai.

Famille : POLYGONACEAE Nom latin : Rumex sp Nom vernaculaire : Oseilles

2

Trèfles

Famille : FABACEAE Nom latin : Trifolium sp Nom vernaculaire : Trèfles

3

3/15

Critères distinctifs : Feuilles à trois folioles. Fleurs groupées
en têtes plus ou moins rondes ou allongées.

Remarques : Plusieurs espèces possibles. Bonne valeur
fourragère. Floraison Mai-Juin.

Présence :

Présence :

Petites oseilles
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Année 1
Année 2
Année 3
Année 4
Année 5

1/3  2/3  3/3  

Année 1
Année 2
Année 3
Année 4
Année 5

1/3  2/3  3/3  

Année 1
Année 2
Année 3
Année 4
Année 5

1/3  2/3  3/3  

Achillées

Famille : ASTERACEAE
Nom latin : Achillea

ptarmica, A. millefolium
Nom vernaculaire : Achillée

sternutatoire, achillée millefeuille

4

Fenouils carums et angéliques

Famille : APIACEAE Nom latin : Silaum silaus, Oenanthe
silaifolia, Heracleum sphondylium

Nom vernaculaire : Fenouil des
chevaux, Berce commune, Oenanthes

4

Gaillets

Famille : RUBIACEAE Nom latin : Galium sp Nom vernaculaire : Gaillets

5

3/15

Critères distinctifs : Feuilles fines et linéaires. Plante de 50-80
cm. Tiges rigides. Fleurs blanches en capitules (A. Ptarmica).

Remarques : Floraison fin de printemps (à partir de Juin).

Présence :

Critères distinctifs : Fleurs en ombelles. Feuilles profondément
découpées. 
Silaum silaus : fleur jaunâtre.
Les Oenanthes : ombelles avec peu de rayons , tige creuse,
feuille réduite (sp protégée régionalement).

Remarques : Floraison à partir de Juin.

Présence :

Critères distinctifs : Feuilles linéaires en verticilles tout autour
de la tige. Inflorescence formée de nombreuses fleurs à 4
pétales en croix .

Remarques : Floraison à partir de Mai.

Présence :

Silaum silaus Œnanthe fistulosa

Galium gr mollugo Galium verum
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Année 1
Année 2
Année 3
Année 4
Année 5

1/3  2/3  3/3  

Année 1
Année 2
Année 3
Année 4
Année 5

1/3  2/3  3/3  

Année 1
Année 2
Année 3
Année 4
Année 5

1/3  2/3  3/3  

Géraniums

Famille : GERANIACEAE Nom latin : Géranium sp Nom vernaculaire : Géraniums

6

Grande marguerite

Famille : ASTERACEAE Nom latin : Leucanthemum vulgare Nom vernaculaire : Grande
marguerite

7

Centaurées et serratules

Famille : ASTERACEAE Nom latin : Centaurea sp Nom vernaculaire : Centaurées

8

5/15

Critères distinctifs : Feuilles aussi larges que longues, bien
découpées avec nervures visibles. Fleurs à 5 pétales. Colorées.

Remarques : Plusieurs espèces. Floraison à partir de Juin.  
Plante souvent odorante lorsqu'on froisse la feuille.

Présence :

Critères distinctifs : Feuilles dentelées sur les bords. Grandes
fleurs blanches (flrs ligulées) et jaunes au centre (flrs tubulaires).

Remarques : Floraison à partir de Mai.

Présence :

Critères distinctifs : Feuilles assez peu découpées. Fleurs
rayonnantes et resserrées en capitule à la base, recouvertes de
bractées (comme de petites écailles).

Remarques : Floraison à partir de Juin. Aromatique pour le
fourrage.

Présence :
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Année 1
Année 2
Année 3
Année 4
Année 5

1/3  2/3  3/3  

Année 1
Année 2
Année 3
Année 4
Année 5

1/3  2/3  3/3  

Année 1
Année 2
Année 3
Année 4
Année 5

1/3  2/3  3/3  

Lotiers

Famille : FABACEAE Nom latin : Lotus corniculatus Nom vernaculaire : Lotier commun

9

Gesses, vesces et luzernes

Famille : FABACEAE Nom latin : Lathyrus sp,
vicia sp, ...

Nom vernaculaire : Gesses,
vesces, sainfoin, ...

10

Laiches Luzules Joncs Scirpes

Famille : CYPERACEAE
JUNCACEAE.. Nom latin : Carex sp, ... Nom vernaculaire : Scirpes,

laiches et luzules, joncs

11

6/15

Critères distinctifs : Feuilles découpées en 3 folioles (fabacées
comme les trèfles). Fleurs jaunes particulières, 5 pétales
différents (rappelant un papillon- d'où ancien nom de
Papillionacées) disposés en couronne.

Remarques : Floraison à partir de Mai. Bonne valeur
fourragère. Sensible à la fertilisation.

Présence :

Critères distinctifs : Feuilles découpées en nombreux folioles
(par paires). Nervure centrale visible, terminées par des vrilles.
Inflorescence composée de nombreuses fleurs (papillon, voir
Lotier ci-dessus).  
Remarques : Floraison en Mai. Bonne valeur fourragère.
Fixatrice d'azote (Fabacées).

Présence :

Critères distinctifs : Feuilles linéaires assez larges
comparativement aux graminées. Rêches. Section de la plante
triangulaire. Inflorescence en épis, parfois différents sur le
même pied (épis mâles et femelles).
Remarques : Très nombreuses espèces complexes à
distinguer. Indicatrice de prairies humides.

Présence :
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Année 1
Année 2
Année 3
Année 4
Année 5

1/3  2/3  3/3  

Année 1
Année 2
Année 3
Année 4
Année 5

1/3  2/3  3/3  

Année 1
Année 2
Année 3
Année 4
Année 5

1/3  2/3  3/3  

Myosotis

Famille : BORAGINACEAE Nom latin : Myosotis sp,
Symphytum officinale

Nom vernaculaire :
Myosotis, consoude

12

Cardamine des prés

Famille : BRASSICACEAE Nom latin :
Cardamine pratensis

Nom vernaculaire :
Cardamine des près

13

Famille : SAXIFRAGACEAE
Nom latin : 

Saxifraga granulata
Nom vernaculaire :
Saxifrage granulée

7/15

Critères distinctifs : Consoude : feuilles velues, rêches, ovales
et ailes le long de la tige. Fleurs en cymes terminales, enroulées,
de couleur variable (jaunâtre, rose ou violet).

Remarques : Floraison fin de printemps (à partir de Juin).
Indicatrice de prairies humides. Propriétés anti-inflammatoires.

Présence :

Critères distinctifs : Feuilles découpées, rosette à la base.
Famille des Brassicacées : fleurs à 4 pétales, de couleur rose,
20-30 cm. 

Remarques : Floraison précoce (Avril) puis peu visible.
Indicatrice de prairies humides.

Présence :

Critères distinctifs :  Feuilles en rosette, en forme de reins, aux
bords découpés en lobes. Fleurs blanches à 5 pétales . Plante
velue.

Remarques : Floraison de Avril à Juin. Plutôt milieux secs.

Présence :

Saxifrage granulée 13
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Année 1
Année 2
Année 3
Année 4
Année 5

1/3  2/3  3/3  

Année 1
Année 2
Année 3
Année 4
Année 5

1/3  2/3  3/3  

Silenes

Famille : CARYOPHYLLACEAE
Nom latin :

Lychnis flos-cuculi
Nom vernaculaire :

Lychnis fleur de coucou

14

Critères distinctifs : Tige formant des nœuds. Feuilles
allongées, par paires et opposées sur la tige. Fleurs roses à 5
pétales très découpées. Base de la fleur renflée.  

Remarques : Floraison à partir de Mai. Indicatrice de prairies
humides.

Présence :

Famille : LAMIACEAE
Nom latin :
Mentha sp

Nom vernaculaire :
Menthe

17

8/15

Critères distinctifs : Tige de section carrée. Feuilles allongées,
par paires et opposées sur la tige. Fleurs mauves souvent en
épis terminaux (selon les espèces). Plante très odorante
(aromatique).  

Remarques : Floraison à partir juillet. Plutôt en prairies
humides.

Présence :

Renouée bistorte et menthe, reine des prés

(c) Liliane Roubaudi Tela botanica 
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Nom vernaculaire :  
Reine des présFamille : ROSACEAE

Renouée bistorte et menthe, reine des prés 17

Famille : ROSACEAE Nom vernaculaire : Grande et
petite pimprenelle

19

Famille : CAPRIFOLIACEAE Nom vernaculaire : Knautie des
champs, Succise des prés, ...

21

9/15

Pimprenelles et sanguisorbes

Knautie, Scabieuse et Succise

Critères distinctifs : Plantes supérieure à 1m, dressées. Tige
rougeâtre et rigide. Feuilles très découpées en folioles et
nervurées, blanches sur la face inférieure. Inflorescence formée
de nombreuses fleurs jaunâtres, très parfumées.
Remarques : Souvent localisées dans les parties les plus
humides, nombreux pieds formant une végétation dense.
Plante médicinale.

Présence :

Critères distinctifs : Feuilles très découpées en folioles à bords
dentés, opposées par paires avec une foliole terminale. Fleurs
sans pétale regroupées en une tête plus ou moins sphérique. 

Remarques : Floraison Mai-Juin. Indicatrice milieux humides.

Présence :

Critères distinctifs : Feuilles plus ou moins découpées (en
fonction des 3 espèces). Fleurs mauves regroupées en capitules.
Plantes généralement assez grandes (40-60 cm).

Remarques : Floraison Juin.

Présence :

Nom latin :
Filipendula ulmaria

Nom latin : Sanguisorba officinalis,
Poterium sanguisorba 

Nom latin : Knautia arvensis, 
Succisa pratensis, ... 
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Salsifis et scorsonères

Famille : ASTERACEAE Nom latin : Tragopogon pratensis Nom vernaculaire :
Salsifis des prés

22

Rhinanthe 23

24

10/15

Famille : LAMIACEAE Nom latin : Salvia pratensis Nom vernaculaire :
Sauge des prés

Sauges

Famille : OROBANCHACEAE Nom latin : Rhinanthus
alectoropholus, R. minor

Nom vernaculaire :
Rhinanthe crête-de-coq

Critères distinctifs : Feuilles fines et linéaires, souvent
enroulées à leur extrémité. Plante de 30-100 cm. Fleurs jaunes.

Remarques : Floraison Avril-Mai. Plante remarquable en Juin-
Juillet par les fruits formant une boule surmontée de soie.
Plante sensible aux fauches précoces.

Présence :

Critères distinctifs : Feuilles opposées et dentées.
Inflorescence très particulière : fleurs jaunes émergeant d'un
calice très développé, aplati latéralement, vert clair.   

Remarques : Floraison en Mai-Juin. Sensible à la fertilisation et
à une couverture trop dense en graminées.

Présence :

Critères distinctifs : Feuilles triangulaires, d'aspect gaufré. Tige
carrée et rigide. Longue inflorescence de fleurs bleues à deux
lèvres, réparties en verticilles autour de la tige.

Remarques : Floraison Mai-Juin. Plante sensible à la
fertilisation. Aromatique. 

Présence :

En fruit
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Famille : CARYOPHYLLACEAE Nom latin : Dianthus sp Nom vernaculaire : Oeillets

Orchidées et œillets 27

Critères distinctifs : Feuilles fines et linéaires, opposées,
formant des nœuds à la jonction avec la tige. Fleurs roses à 5
pétales dentés.

Remarques : Floraison fin de printemps (à partir de Juin).

Présence :

Famille :  LAMIACEAE Nom latin : Thymus pulegioides Nom vernaculaire : 
Thym faux pouliot

Thyms et origans 25

Critères distinctifs : Plante de petite taille, à feuilles très
petites, plante aromatique. Fleurs roses aux extrémités des
rameaux.

Remarques : Floraison fin de printemps (à partir de Juin).

Présence :

Famille :  LAMIACEAE Nom latin : Origanum vulgare Nom vernaculaire : 
Origan commun

Thyms et origans 25

Critères distinctifs : Plante de taille moyenne, poilue,
aromatique. Fleurs roses en épis terminaux. Lieux plutôt secs et
ensoleillés, sols assez pauvres

Remarques : Floraison de Juillet à Septembre.

Présence :

11/15

(c) Jean-Jacques HOUDRÉ Tela botanica 

(c)Augustin ROCHE Tela botanica 
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Famille : ORCHIDACEAE Nom latin : Orchis sp, etc.. Nom vernaculaire : Orchidées

Orchidées et œillets 27

Critères distinctifs : Feuilles peu nombreuses, en rosettes, à
nervures parallèles, plus ou moins larges. Fleurs souvent
spectaculaires et caractéristiques avec une symétrie axiale, en
épis plus ou moins lâche

Remarques : Floraison variable selon les espèces, mai juin
pour la plupart

Présence :

Famille : POLYGALACEAE Nom latin : Polygala vulgaris Nom vernaculaire : 
Polygale commun

Polygales 28

Critères distinctifs : plante de petite taille, un peu ligneuse,
feuilles de la base en rosette. Fleurs bleues, parfois roses ou
blanches, en grappes. Pelouses, prés, milieux secs.

Remarques : Floraison Mai à Juillet.

Présence :

Famille : FABACEAE Nom latin : Genista tinctoria Nom vernaculaire : 
Genêt des tinturiers

Genêt des teinturiers 29

Critères distinctifs : Sous arbrisseau à port dressé, tiges vertes
et feuillées, feuilles simples et fleurs jaunes formant des
gousses à maturité des fruits.

Remarques : Bois et pâturages, milieux ouverts. Floraison Mai
à Août.

Présence :

(c) Liliane ROUBAUDI Tela botanica 

(c) Jean-Pierre CAZES Tela botanica 
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Famille : FABACEAE Nom latin : Hippocrepis comosa Nom vernaculaire :
Hippocrépide chevelue

Hippocrépide chevelue 31

Critères distinctifs : Plante de petite taille aux feuilles
composées en plusieurs paires de folioles. Fleurs assez grandes,
jeunes, disposées en ombelles. Milieux secs et sols plutôt
pauvres.

Remarques : Floraison d’Avril à Juillet.

Présence :

Famille : FABACEAE Nom latin : Anthyllis vulneraria Nom vernaculaire : 
Anthyllide vulnéraire

Anthyllis vulnéraire 32

Critères distinctifs : Plante moyenne, à tige couchée. Feuilles
découpées en folioles de taille inégale. Fleurs jaunes (parfois
rougeâtres ou blanches) groupées en têtes denses. Pelouses et
coteaux secs.

Remarques : Floraison Mai à Août.

Présence :

(c) Liliane ROUBAUDI Tela botanica 

(c) Bénédicte MICHEL Tela botanica 
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Glossaire

Bractée (n.f.) : petite feuille ou écaille située juste sous une
fleur ou une inflorescence, là où le pédicelle ou le pédoncule
est rattaché à la tige.

14/15

Ligulé (adj.) : qui a la forme d'une bande étroite.

Capitule (n.m.) : inflorescence dense résultant de la
juxtaposition de nombreuses fleurs supportées par le
sommet du pédoncule élargi en plateau.

Cyme (n.f.) : inflorescence dans laquelle chaque ramification
se termine par une fleur.

Linéaire (adj.) : se dit d’une feuille étroite et allongée, en
forme droite.

Indicatrice (adj.) : plante dont la présence en un lieu est
significative de l'existence d'un facteur d'exigence écologique.

Avifaune (n.f.) :  ensemble des espèces d'oiseaux d'une région
ou d'un milieu.

Fabacée (n.f.) : Une fabacée est une plante légumineuse dont
le fruit est une gousse.

Gousse (n.f.) : fruit des plantes du groupe des légumineuses.

Graminée (n.f.) : plantes à fleurs discrètes, comprenant les
herbes des prairies et les céréales.

A l'aisselle des feuilles : l'aisselle est un angle formé par la tige
au point de rencontre avec une feuille ou un pétiole.

Pétiole (n.m.) : tige qui relie la lame d'une feuille à sa base ou
celle de la tige.

Calice (n.m.) : partie externe soutenant la fleur, souvent verte,
formée de sépales.

Capsule (n.f.) : fruit sec déhiscent s'ouvrant par 2 axes de
déhiscence.

Collet (n.m.) : partie de transition entre les racines et la tige.

Déhiscent (n.f.) : ouverture spontanée et à maturité d'organes
végétaux clos.

Epillet (n.m.)  : nom donné à la fleur de toutes les plantes qui
appartiennent à la famille des graminées.

Fourrage (n.m.) : matière végétale constituée par la partie
aérienne de certaines plantes afin de servir d'alimentation
aux animaux.

Foliole (n.f.) : une des petites feuilles qui forment ensemble
une feuille composée (ex: la feuille des trèfles et des luzernes
comporte 3 folioles).

Inflorescence (n.f.) : ensemble des fleurs, d'axes (pédoncules
et pédicelles), de bractées sur la tige d'une plante.

Lancéolé (adj.) : qui est en forme de lance.

Mellifère (adj.) : se dit d'une plante dont le nectar est récolté
par les abeilles.

Ombelle (n.f.) : inflorescence simple formée de fleurs toutes
situées sur le même point de la tige et sont portées par des
pédicelles fixés tous au même niveau.

Pédoncule (loc. m.) : tige qui porte la fleur solitaire,
l'inflorescence ou le fruit Adj. Pédonculé.

Pédicelle (n.m.) : dans l'inflorescence, petite tige portant à
son sommet une seule fleur, ou, chez les Poaceae, un seul
épillet.

Rosette (n.f.) : groupe de feuilles étalées en cercle au ras du
sol, au niveau du collet de la plante.

Sépale (n.m.) : pièce du calice d'une fleur, ordinairement
verte et plus petite que le pétale.

Stolon (n.m.) : tige rampante qui forme un nouveau pied.

Opposé (adj.) : les feuilles opposées sont placées par paire
sur un axe ou une tige, se faisant face à la même hauteur.

Tubulaire (adj.) : une feuille tubulaire se recroqueville pour
former un cône étroit, un tube.

Transect (n.m.) : dispositif d’observation du terrain le long
d’un tracé linéaire.

Nervure (n.f.) :  distribution des nerfs au sein de la feuille.

Plante aromatique : plante utilisée en cuisine ou en
préparation médicinale pour les arômes qu'elle dégage.

Vernisser (verbe) : recouvert de vernis.

Verticille (n.m.) : ensemble des feuilles, de fleurs, partant
toutes depuis un même niveau de l'axe qui les porte.
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